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Le pays connait une activité industrielle et ccimmerciale plus 

intense et l'atmosphère internation le s'est 6clatrcie. La popu

lation l borieuse s'en réjouit car les dépressions économiques et 

les guerres lui coûtent trop cher pour qu'il en soit autrement. 

ussi lorsqu'ils s'efforcent à raettre à profit une situation 

plu f vor&ble pour améliorer leurs conèitions de vie, les tra-

v illeurs ont ils raison. 

Une longue expérience leur a appris oue,sous le domination du 

c pit 1, les périodes d prospérité sont parfois bien courtes. 

Lee maitres de la t nance, leurs porte-parole prétendent 

souvent que les trav mlleurs aont d'insatiebles mécontents, 

victimes d''lôraents irresponsabl a. A 1 s entendre eujourd'hui, 

les tr v illeurs pr~sentcraient des revendic tionA exagérées 

lo~ qu'ils réclament - comme le fit derni rement le Congr s de 

1 F.G •• B. - l'augmentation du pouvoir d'achat de leurs rémun~-

r tions. 

l'appui de leurs des eins, ils évoqu~nt aouv nt les compa

r iaons v ntageusea avec les situations du passé et les mul-

tipl besoins de la vi oderne. 
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Le patronat feint ne pas comprendre que la vie d•auj urd'hui 

a engendré des besoins nouveaux, qu'elle n'e~ pas comparable 

avec celle de dans le temps. Il est normal que les patrons s•ac-

comoderaient fort bien d travailleuren' y nt d' utres besoins 

A que ceux de leurs ancetres, mais tel n'est pas le cas. Il faut 

qu'ils e r ndent à l'évidenc • 

Le travailleurs d'aujourd'hui désirent d'autant plue un 

véhicule à moteur qu'ils le fabriquent, que les déplacements 

pour s rendre au travail sont toujours plus longs et que les 

prix des transports en commun sont chers. 

Nos ménagèr a, elles, aspirent aux ppareils mén gers, au 

frigo - d' ut nt plus qu' ujourd'hui le sal ire insuffisant des 

m ria contraint de plus en plus nos femmes à prendre le chemin 

u bure u et de l'usine. 

A 

essieurs les patrons peuvent donc rever de concurrence vie-

tori use à l' ide de a lairea do l'autre ai cle - rien faire, 

l'hi toire ne fit j mis marche rri re. 

is que nou som es ncore loin del' ccès pour tous aux 
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bien! it du progr s. Lee statistiqu s :nia. rév,lent-ellea pas 

und v loppement coneid6r bl des ventes à crédit, surtout dans 

les domaines v~hicules moteur et appareils m nogers. 

Et puis• sav z-vouo qu' ujourd'hui une famille sur trois ne 

peut que difficile~ent e tiefaire ses besoins él mentaires. 
tb, "'-' 'l4J.u !;; 

~pensionné indép ndants oivent se eontenter de !~f 

••• maxi uo par mmis. Cordonniers, coiff,urs ou xploitants de 

petit com erces - tlnt pis ai durant votre vie vous n•evez pas 

r u ai à f ire de bonnes affaires. 

• • • • • • pensionnée génér ux eu maximum de .300 fre. par mois • 

Pour wc, una one 1 t on - leur p ... ti.a..-fil b(n iciera de la 

no cl 1 i fi"Wllt 1 t ux de pension à. 75'/; dus laire •••• ce 

a r pour l' n .ooo. 

•••••• pensionnés mineure u x m ximum de 3.000 frs. par 

moio en récompense d'un vie d 1 beur épuisant dune les fosses 

o plu ersonne ne v ut de cendre. Ici 0 ou 35 m1 ans, la 

ailiooae l ur ur détruit les pou on , l f mille végétera la-

m nt bl m nt • 

••••••• chômeurs vec une indemnité de base e ••••••••• par 
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jour. Peu d'eepoir our ux, sinon 1 ~ension nticipée puisqu• 

ils chÔ ent en pleine période de pro p rit~. 

joutez 1 liste ut nt d'inv lides t les quelques di-

z in a d illiere d etita p n ionn1 de bureau et de servi-

oc ublic , et oo pléte~ p l' ddition des quelque 300 

350.00 ~r v illeure du textil , des régions ~t vorieées et 

d'un ulti'tude de p ti es et oyennee entreprises du p ys. 

L ompt e cl r.. l n•ea cxug~r de dire que sur 

3 f ill u moins it dans 1 
,.. 

gene. Si on f it bien le ' un 

compt , i ... r • i 1 u p lo er, se 

chauffer et s'éal 1rer - tout au oins dans les villes. 

i n, obj oter -t-on, m ie com ent vivent les utrea ? 

c o o , l f ut ir que le quelque illiero de h uts 

c~id t 1 s l dies professionnelle n t moignent -

n uv nt c oh r 1 é lit' iv nt 

1 7 1955, le pouvoir d' ch t el m sse da s 1 ires 

b l n• ro é qu • • • • • • • • • • • • • • lors qua l pro-

uotivit6 e' t ceru ••••••• t ue .les b~n fic a de 
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s ule aoci~t nony e ont plus ue doublé. 

11 est donc l r l ité que les propos p tron ux ou 

utr 
,.. 

sur le bien-etr ee tr v illeurs belges ne peuvent f ire 

oub r. 

lors, sont lles ex gér es les rev ndic tiona ouvri res 

f r l lors du Congr de la .G.T. • t pour lesquelles 

le P rti Com~uniet m nec mp gne. E t-11 ex géré d'exiger l'-

ntetion dea e 1 ir s et tr item nt t de fixer par la loi 

- c n 1 0 -l ini horaire à no fr nos et 

l ine à 5 heur e p y e 8 

Est-oe trop que de r clamer l pension à 36.000 fre. et 

oelle d mineurs à ••••• • 

t r cl mer l' u " nt t on d s indemnit s de cho ge , des 

lloc tions f mili le en ten nt compte d " l' ge de nt nts , 

er it-c une im ertin noe ? 

S r it-ce du lux u de r for er 1 curit eoci le , com-

on l prom t d puis 2 ne, n inet ll nt l tiers p yant , 

n uppr1 nt les jour de c r noe et n ugm nt nt les indem-

nit l die t 1 t ux de bour e nt des m die mente ? 
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Uon, nous pmblECJŒlltDK p nsons qu'il n'est pas exagéré que de 

e ~tir uelques millli r s de poch s patron les pour etisf ire 

l evendio tions ouvri res. 

Le tr v illeure ont le droit de tirer profit d'une situation 

~cono i que plus f vor bl • 

Pour uoi f ud.r it-il qu 1ils ttendent encore pour en %%%11% 

profiter - t ttendre uoi ? une nouvelle p~riod d dépression ? 

Ch oun it qu' n c oments plus pénibles, l ~nergiee ouvri -

r u f is n s t ouj ure contenir l s tteintes ux condi-

tiona d vi d m s es. 

t pui , l détente intern tion le n prome -elle pas d'envi-

s en même temps d'en reve-

nir ux 1 mois de s rvio ilit ire. 

De 17 milli rde on ourrait utilement trouver quelaues uns 

our s tist i~e lea r v n ic ions des vieux, de 
,. 

chomeurs, des 

Le 
l d ./probl m l curité e ci le, des lloo tions fa-

111 l ' b tr it nt d na les ••ztB:B service publics 

o rr 1 nt trouv r u i une solution. 
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L' ugmentation du budget milit ire et l prolongation 

du temps de service furent juatifi~es par la peur du russe, -

cette pe\rlJ qui j dis fit de la Belgique une prmie facile pour 

Hitler. 

ujourd'hui la peur fait pl oe de plus en p~us à la con-

fi nce et l'Union Soviétique annonce la réduction de ses forces 

rméee de %x~:ex:e:ee~WQxkwmmBRX - un million 200 milles hommes. 

u•attend la Belgique pour emprunter plus résolument le 

chemin du désarmement. La aix s 1en por erait mieux et les mi-

aères seraient bien plus f elles comb ttre. 

Le Parti Communiot ppelle donc les tr veilleurs 

pour que triomphent r pidoment leurs revendications. 

A ceux qui hésitent parce qu'ils croient encore aux argu-

ments selon lesquels 1 satisfaction des revendic tions populai-

res entrainerait la h usse des prix et l'inflation, nous deman-

dons e réfléchir un instant. Les prix de l'acier ont h ussé 

de •••••• en deux 
que 

augmenté/de •••••• 

ns m ie les sol ir a des sid~rurgistea n'ont 

A 
durant la meme période. 

Pour quelles raisons en fut-il ainsi ? Tout ai plement 
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p rc qu les p·ix ontent lorsque lad m nde est supérieure à 

l' ffr • lors quel ffet pourrait voir sur 1'60 nomie du p ye, 

l r~l vement e qu l ues • • • • • milli rds n .cess ires 

à l sati faction des r v ndic tione ·. Tout simplement une dem nde 

ocru de produit icol et textiles, secteur del' conomie où 

pr ci nt oel v l ute d' cheteurs suf is ent urnie. 

Il au fi it,d na c c s, u gouv rn ment d' x roer une sur-

veill nce érieus ea m rges bônéfici ires e monopoles de l'ali-

en ion et du t xtil our ue les ix r at nt à leur niveau. 

L r v illeura eront donc leurs, le revendications de 

lu .G.T.B. - Une con ition tout foie pour qu'~illx%%t elles tri-

omph nt r pie nt : l'union c ntr le puise ncea d• r ent. 

cito en Bus t r p l 1t derni re ent les X.SS.•xxt•~ 

victoire 
~ IDlll e 1950 - l 55 sur l léopoldieme et l r~ otion cl ri-

c le. C victoires - oh cun 1 sait - furent le ruit en ordre 

princip l de l' ppui utu l u P rti aoci liste t de 1 .G.T.B. 

t e l' otion u r i Oo . uni t • 

t bi n, en v nt one pour l s tisfaction d revendications 

ouvri r s formulé r 1 .G.T.B. Le P rti Co iste eat d'ac-
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cor • S s députés d poser nt incessamment des projets de loi 

relatifs ux revendications ouv .. i .res. Il r·ut encore l'accord 

du Parti soci liste, de aee députés, de eP.e minisi;res. 

v ur i t-11 un inconvc:"ni~nt poii_r le • S. B. à appuyer les 

revendications ouvrièr s '! Nous ne le pensons pas. 

uo pourraient en ffet les ministres libérau.~ face une 

volon,6 ouvrière nettement expr~mée~ 

L'opposition n.s.c. ? Mais quels sont les travailleurs ohrl-

tiens q i refuseront leur c nccurs à une b taille bien engagée 

par la .G.T.B. et ue pourraient contre ux leo man euvres des 

fin nci rs ui pillulent an le Partis cial-chr.tien? 

On p ~le d je des ' ection3 de 1958 _ui d vr·nt assurer un 

neuve u li .~ t à g uche, 8 tisf ire lea revendications ou

vri res, b ttre l s puies nces d'argent, c'est d~jà en assurer 

le eu c s cert in. 

C'est à l'union d comb t peur eurer le bonheur dans le 

tr v il et le paix que l ~rti Cm ·1uiiste - com.e il a toujours 

f it - ppelle les tr v illeura. 



BESTAANSZEKERHEID • 
----------------------

Alhoewel we nog in volle "hoogkonjunktuur• leven, staat 

de kwestie van de bestaanszekerheid - of, als men wil, van de 

stabiliteit der tewerkstelling - meer dan ooit aan de orde van 

de dag. 

In de eerste plaats zijn daar de nijverheidstakken die, 

zoals b.v. de katoenweverijen en de schoennijverheid - ondanks 

de "hoogkonjunktuur" met grote moeilijkheden te kampen hJbben, 

bij gebrek aan voldoende afzetg~bied o.m. op d~ binnenlandse 

markt. Het gewicht van deze moeilijkheden drukt echter vooral 

op ,.:i_e schouders van arbeiders en arbeidsters - want de monopo -

lie' s die da belangrijAste fi~ma's beheersen, voeren een poli -

tiek van "modernisatie" welke er hoofdzakelijk op gericht is om 

mëer te produceren met minder werkkrachten; meteen ijveren zij 

om hun minder machtige konkurxenten van de markt te verjagen. 

Vandaar enerzijds het aanhouden van de afdankingen door grote 

zow.ei ls door kleine firma's; en anderzijds de~ voort -
chantage op broodroof die tegen de werkers wordt aa 

snellere 
op te treden voor 

ts is daar het programma Yan ·~on -
schaal, op touw geze+- door de Société G.éné

en andere financiële grootmachten, in zo'n o 
langrijke takken ~an 's lands ekonomie als de koolmijnen, de 

staalnijverheid, de cement-indu~trie of de constructie van rol

lend materieel. Zoals nog pas werd aangetoond door de gebeurte -

nissen in de Borinage - waar in het kader van het Schuman-plan 

systematischf een reeks van koolputten worden gesloopt - en te 

Nijvel - waar de 11Ateliers Métallurgiques", amper enkele maan -

den na hun opslorpiug door de "Brugeoise", met sluiting worden 

bedreigd - zijn de haaien van de groot-financie er vast toe 

besloten, om dit programma uit te voeren op de rug van de werkers 
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zonder het minste aanzien voor het dramatische lot van de er
varen en noeste arbeiders, die èn van hun werk, èn van hun loon 
ÈRXfi4~« worden beroof d • 

Want zo is het nog steeds gesteld in het kapitalisti-
sche België: de heren patroons, en in de eerste plaats de en -
kele tientallen grootfinanciers die op 's lands ekonomie teren 
hebben volledige wi l lekeur over de t ewerkstelling van nhun" ar
beiders en arbeidsters - van dieeenen die alle rijkdom voort -
brengen. ,Pit is, vandaag in 1956, niet langer meer aannemelij k : 
daar waar het patronaat de werk ers go d genoeg vindt om op ëen 
jaar tijds mil l i .-erà.en wi nsten uit h0n t e persen, dient het ook 
in te staan voor hun zekerneiè van bestaan, voor een minimum van 
stabiliteit op h et gebied van un t ewerksteœling en van de inkomsten 
van hun gezin. 

Is het ni e t meer dan bill ijk, dat de patroons uit a.e 
Vlaamse tekstielnijverheid , net zoals hun Vervierse kollega's, 
er zich toe sou.den moeten verbinden om het aantal tewerkgestelde 
arbeiders en arbeidsters op pei l te hou.den , en zoniet om aan de 
11 overtollip;en" gedurena.e t epaulde tijè. een t;oelags te betalen, die 
althans en ged ~ elte komoenseeer t ran l t verschil tussen het loon 
C::.a t zij v ::?di e d.en en ... e t e llendi e;, steungeld, waar à.e werklozen 
zich anders mee t avreden moecen st lle D ? 

Is h t ni .t t en zeerst e g~recntv~ardigd, dat de 
Izegemse schoenpatroons, evengoed als de ~ottTijkse pannenbak -
kerijèazen, zich per kollectieve over eenkomst zou.den verplœœhten, 
om aan <le d.oor werkloosheid 11 om onomisch_ redenen" getrof fen 
werkers, gedurende bepaalde tijô., een 11 toelage van bestaanszeker -
heid" te betalen, zoals gezel Dore Smets, voorzitter van de 
"Algemene Centrale" ( .B.V.V.) he't heeft voorgestaan? 

Zou iemand het als overdreven durven bestempelen , 
dat de "Brugeoise"- en de machtig·e Société Générale, die er -
achter staat - voor de eis zou worden f;esteld, om aan a.lle 
arbeiders die zij afdankt uit de vroeeere "Atelier3 Métallur 
giques", gedurende zes maand.en of ëen jaar tijds, zoniet '100 %, 
dan toch minstens 75 % van hun loon te waarborgen - tenzij ze 



ondertussen gelijkaardig werk vinden binnen een straal van b"v • 
.30 km. van hun huidige werkplaats ? Of dat va.n de reuzenstaal
trust Cockerill - Ougrée - samen met de andere "mijnbazen" een 
soortgelijke waarborg zou worden geëist,voor de mijnwerkers van 
zijn "marginale" pu-cten in de Borinage ? 

Zou gelijk wie durven beweren, dat de eis van het ge
waarborgd maand - of jaarloon, die reeds werd geopperd dooI· 
gezel André Renard, adjunkt-algemeen sekretaris van het A.B.V.V 
tijdens het zopas voorbije statutaire Kongres van deze or anisa -
tie, uit de lucrt is Begrepen ? Zn dat de werkers geen grond 
zoua.en nebben, o:rn het m:.ar vor n brengen Yan deze eis nauw te 
koppelen aan de bespreldng van .het vraagstuk van de mono1 olie 's, 
dat zal behandeld worden tijdens het è~~te~geweaa-keR~Fee--
bui tengewone A.B.V.V.-Kongres vo.n oktober a:sî 

Ja, be~ ogenblik is wel degelijk aangebroken om het 
vraagstuk van d.e bestaansze~erheid en van de daaraan verbonden 
eisen klaar en duidelijk te stellen. Voor de werkers van ·a 
meest onmidde llij~i bed.reigde takken in de eerst3 plaats, maar 
ook voor de arbeidersbeweging i n haar geheel . 

Want indien rJ ds nu tien-callen duizenden werkers uit 
de mijnen, de ~etaa lconstruc'i e, ae tekstèel, het leder enz •.• , 
cnder de voortd.urende bedreiging staan om hun broodwinning te 
verliezen, wat zal het niot morgen wordJn~ wanneer de "konjunktuur" . 
weer aan het v'fTanke len gaa t, en de e ers tkomande inzè~king van de 
internationale kapitalistisch~ ekcnomie weer ~ns voor. gevolg zal 
hebben dat het ~, erkloze:ncijfer in België nogm.aals de hoogte in

gaat ? Daarom klinken de gevolgen, voor ùe arbeiders uit de 
.Amerikaanse en Britse auto-nijverhsid, die het samenvallen van 
afzetmoeilijkheden en van "automatie" als een alar.;nsignaal in de 
oren van de we kers van ons land . 

Daaro.;n moet en zal in de eerstkomende maan~en, de 
st~oming voor het veroveren van een grotere bestaanszekerheid 
hier onder vorm van door de patroons betaalde bijl-omende toe -
lagen, daar onder vorm van gewaarbor~d maand- of jaarloon, elders 
nog onder vorm van gewaarborgde stabiliteit der tewerkstelling 
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- snel aan kra.cht winnen, wat de arbeidersklasse een nieuw wapen 

in handen zal geven om zich, althans gedeeltelijk, te beschut -

ten tegen de noodlottige g~volgen van de xa.pitalistische warboel . 
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• BURE U D'ETUDE 

UX ·BRES DU B.P. 

Ci-dessous extraits d'un article intitulé "Le vieillissement 
de la· population belge", paru dans la Revue du Travail de janvi r 
1956 : 

- LES FFETS DU VIEI IS EŒNT SUR L'ACTIVITE ECONO IQUE. 

Certains statici ne pessimistes se demandent ai la Belgiqu 
ne va pas devenir un pays de vieux "ruminant de vieilles idées 
dans de vieilles maisons". On est heureusement encore loin de 
là, mais on doit constater néanmoins une baisse générale du dyna
misme en Belgique. Le phénomène est certain encore qu'il appelle 
quelques réserves citées plus loin. 

D'une étude faite par 1 10.E.C.E., il semble que la production 
industrielle en Belgique ait beaucoup moins progressé qu'à l'é
tranger depuis 1929. 

ue pour l'expansion de la production globale, la BelgiQ!lle 
soit en perte de vit sse, il ne faut guère s'en étonner puisque 
la population belge (donc le nombre de bras) s'accroît moins vite 
qu'à l'étranger. 

ais ce qui est plus grave - pour aut nt que les indices utili
sés p~r 1 10.E.C.E. soient vraiment comparables - la production 
par tete d'habitant ne se serait accrue depuis 1929 cp.e de 10~ en 
Belgique contre 531 n noy nne pour les p ys de 1'0.E.v.E.; l'éco
no ie belge a donc fait preuve d bien pu d'allant depuis 25 ans; 
pour la période 1901-1929, la position de la Belgique aarait été 
nettement meilleure. 

D'autres statistiques de 1 10.E.C •• semblent indiquer que la 
Belgique est devancée par ses concurrents dans le domaine des pro
duits finis et spécialement dans les produits nouveaux; ces derniers 
ne représentent que · 6% du commerce d'exportation belge. 

La h te conjoncture de l'heure présente vient heureusement 
amortir les effets des d fici nces structurelles de l'économie 
belgel, encore qu'il faille observer que la demande trangère 
est le gr nd sti1ul t de la production qui travaille surtout ~ 
pour l'exportation; la demande int'~ieure ne s'élève pas à la meme 
cad nce. 

Il est permis de considérer que la b isae du dynamisme en Bel
giqu soit liée au vieillissement de la population; probablement, 
n'est-ce pas là l'unique c use, d'autres seraient sans doute révé
lées par un sondage psycholo$ique de la population (plus grande 
aisance - "embourgeoisement"). - Il est manifeste que non seule
ment les . jeunes sont moins nombreux mais qu'en outre, leur enta
lité s'est modifiée dans le sens de la maturité, de l! pondér -
tion, sous l'influence •ot mment d'un entourage lus agé. Il est 
compréhensible que le comportement d'un homme de 30 ans orphelin, 
(cas fréquent en 1890), soit différent de celui qui possède encore 
ses parente ou grand-parents (oas fréquents en 1955). 

Toujours est-il que l'on discerne aujourd'hui : 

- un plus gr nd ménage ent de l'xffart et des dépenses physiques; 
- une extinction graduelle du gout du risque et de l'esprit d'en-

treprise; 
recherche systématique de la sécurité et de la stabilité; 
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- une préférence marquée pour l'augmentation des loisirs même 

au dépens de l'amélioration du revenu; 
- une insuffisance de la recherche scientifique. 

A 

AL'abaisse ent de l'age de la pension, souvent souhaité, nous 
parait à l'heure actuelle absolument contre-indiqué, vu la tendance 
à la réduction du nombre des adultes, ainsi aue de la durée du tra-
v il hebdomadaire. -

Il est peu rationael,enfin, de pensionner les femmes à 60 a 
et les hommes à 65, d'autant plus que les hommes meurent en moyenne 
4 1/2 ans plus jeunes. Dans de nombreux zaa pays et notamment en 
Suède (où pourtant la surmortal~té masculine n'est que de l an) les 
deux sexes sont pensionnés au meme âge. L'Organisation Internationale 
du Travail a recommandé en 1952 la pension à 65 ans pour tout le mon
de. 

La question des chômeurs âgés, qui est avunt tout un problème 
de for ation professionnelle (car le travailleur qualifié ne chôme 
jamais même à 64 ans), nous montre aussi que le fardeau de l'inem
ploi dé asse singulièrement le poids de la masse déjà abondante des 
vieillards. 

A A 

Au chomage officiel il faut encore ajouter le chomage effectif 
d'un grand nombre de femmes de plus d! 45 ans qui n'osent pas ou ne 
peuvent pas émarger aux bureaux de chomage. En tous cas, elles ne 
s'intègrent guère facilement dans le circuit économiqueJ c'est un 
lourd héritage d'une époque où l'on a trop négligé la formation pro
feeaion.~elle féminine. En outre, le pensions féminines avant 65 ans 
constituent une sorte de chômage camouflé intense; tout comme la poâ
axwti:rtit tion de nombreux chômeurs invét6ré de ~lus de 50 ans (cer
tains ont chÔmé pendant 15 ana saJ;ls interruption) ressemble fort à 
un statut de "pensionnés avant l•ag "• 



• 
~~ux membres du B.P. 

CO.JI nssION DU TRANSPORT 

Note complémentaire sur les "Chemins de fer". 

Aucune modification importante n 1 a eu lieu malgré l'introduction 

d'un budge~ équilibré pour l'exercice 1955-56. 
Cet équilibre budg6taire fut obtenu ~âce à des arguties compta

bles. En réduisant le fonds derftii~~eie~Ôo millions de francs 

alors que, depuis 1948, ce montant fut fixé à 1.020.000 frs. Dans le 

rapport du Conseil de Gestion, présenté à l' ssamblée Gén(,rale de la 

S.N.C.F.B. le 27. mai 1955 ( vint-huitièlme année sociale) , il est 
dit à ce propos : 

n Dans l'élaboration de notre budget pour 1955, nous avon estimé 

" devoir demander l'accord de M. le Ministre pour limiter la dota

• tion du Fonda de renouvell ,ment à quelque 500 millions, alors que { 

"normalement le compte d'exploitation devrait supporter un prélè- ~, 

n vement beaucoup plus important à cet effet. Cette mesure a permis · 

"de présenter un budget d'exploitation n équilibre, mais elle ·~ 

" entraine, cependant, comme conséquence que la totalité des réser- · 
A 

" ves du Fonda de renouvellement devront etre engagées en vue de 

"permettre l'exécution de travaux de renouvellement à un niveau 

"compatible avec la sécurité de l'exploitation. 
" Il ne sera plus possible de recourir à une telle procédure en 
tt 1956, car les réserves du :Ponds de renouvellement seront épuisées 

n à oe moment." 
Les pertes cumulées au 31 décembre 1954 s'élèvent à 1 milliard 

989 millions 800 mille frs., soit 1.640.9 millions de pertes cumulés 

au cours des années précédentes+ 348.9 millions de perte pour l'an

née 1954. 
Le budget du inistèje des Communication prévoit l'at~ribution 

de plus de 2 milliards de subventions répartis comme suit : (Budget 

1955-561 - Communications) 
Subvention pour couvrir le déficit d'exploitation 

n pour l'adaptation des pensions 
n pour intervention dans la réduction 

accordée aux abonnements ouvriers de semaine 

Subvention pour interv ntion dans les réduationa 

accordées à des voyageurs favorisés 

21..000.000 trs. 
350.000.000 " 

635. ooo. 000 " 

155. 733.000 " 



Subvention pour l'intervention dans les réductions 
imposées sur le transit luxembourgeois 
Tarifs :fixix~xixf C.E.C.A. 
Bonifie tions invalides de guerre (personnel 

chemins de fer) 
Péréquation des pensions (intervention de l'Etat) 
Electrifie tion (intervention de l'Etat) 

Total : 
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24.000.000 frs 
217.000.000 " 

7. 700. 000 " 

300.000.000 " 
150. 000. 000 n 

2 .260.933.000 frs. 
Les oauses du déficit restent, com~e précédemment, les mêmes 

A 

et restent Kllx dues en ordre principal : 
a) aux tarife de faveur accordé à la grande industrie métallurgiqie, 

les charbonnage , le usines à coke, etc •• Dans le cadre des enga
gements pris par le gouvernement à l'~~ard de la Eil2'XY C.E.C.A., 1noom'Deront 
des nouvelles et lourdes charges ~ ~ la s.N.C.F.B. 
Le rapport du Conseil de G·eation dit à ce propos : 

"Depuis la décision du Conseil d' dministration d'équilibrer 
le budget de 1955, de nouvell a charges extrêmement lourdes qui ne 
devraient paa nous incomber ou qui ne sont pas de notre fait, sont 
intervenues et d'autres interviendront encore, ce qui aura comme 
conséquence de rempre le dit équilibre. 

" ~n effet, le 1er mai 1955, sont entrés en vigueur les tarifs 
directs internationaux pour le charbon, le coke et le minerai 1nst1-
tués dans le cadre de la Commun.eut~ Européenne du Charbon et de 
l'Acier. u ler mai 1956, des tarifs analogues pou~ lea produit 
sidérurgiques seront mis en application. Il en résulter& un manque 
à gagner, pour la Soo14t~, de quelque 150 millions par an et de 
plusieurs c ntaines de millions à partir de 1956. 

" Ces esures sont les conséquences inéluctables de déois:flons 
prises au niveau gouvernemental en faveur de l'intégration de notre 
pays dans la Commilllauté uropéenne. 

n Eu égard au fait que d'importants problème• financiers 
préalables n'ont pas encore trouvé une solution, notre Société n'est 
pas en mesure cependant, dans la situation actuelle, de prendre à 
sa charge la diminution importante de recettes qui va découler de 
l'application de oea décisions." 

A propos des tarifs da faveur, r. Desorgher, Directeur des 
finances S.N.C.F.B., déclarait au coure d'une conférence devant la 
"Société Royale Beige des Ingénieurs et Industriels", le 9 avril 

1952, à Bruxelles i " Le trafic des charbons, minerais, produits 
métallurgiques et bois de mines, constitue près de 61% du trafic 

to~al et environ 44~ de la roduction nationale. 
tt Beaucoup de ces produits sont acheminés par trains complets, 
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dont le prix de revient est inférieur à la moitié du prix de revient 

moyen général de la tonne kilométrique." 

b) 1 1intervantion de l'Etat dans les services imposés à la S.N.C.F.B. 
- comme le transport pour de nombreux ministères et services publics, 

r6ductions accordées aux journalistes, familles nombreuses, invali

des, abonnements de aaaœt• semaine, n'est remboursée qu'à raison de 

50%. 
Lo remboursement de cnarges imposées s'élevait en réalité à 

150 millions en 1954 et oomm.e remboursement des bonifications à des 

invalides de guerre, anciens combattants au service de le S.N.C.F.B~ 

imposées par l'Etat, à~ 548,4 millions de francs. 
elon la s . N. J . F.B., ces montants seraient insuffisants et n'at

teindraient même pas les 50~ des dépenses réelles efrectuées dans 

lea cas ~récit~s. 
o) Les fournitures de matériel à la S.N.C.F.B. à des prix onopoles. 

L'organe officiel du Syndicat Chrétien du Personnel dea Chemins 

lle Fer, .. . ri eit à. ce ropo~ tl~t son numéro "De .t..~chte Lijn" du 

15 novembre 1955, ce qui sui·t : " •• les plus réoentes edjudications 

des uteliero de uonstruotion~ belges compren~ient dea prix qui 

étaient 45,~ plua élovéo ci.ue leo prix normuu:x. A cet effet, ile 
u:bilieent \}C que noù. avon nommé un truc des trusts. En effet, 
à l'époque on nous avait certifié que les ateliers de construction 
avuiènt 0onclu un accord selon lequel ils feraient 1lllll adjudication 
. ' " a ~our de role, donc sans ooncurrence. De cette façon, ils pouvaient 

plus ~acilemt;nt fixer des prix plus {;levés et donc réaliser plus de 

benoficea, sans courir le risque que la co"ll!lande serait passée à 

un constructeur plus honnête. Un trust se chargeait de désigner à 

" ·tour ~e role la firme qui exécuterait le travail, en vertu de quoi 

les superbénéfices seraient alors répartis parmi les autres firmes 

qui devaient normaiemant jouer le jeu de la concu~rence." 

Problilmes Jooiaux : 
) Par l' avis 96 2. du 14 déce bre 1951, des nouveaux barèm s :furent 

instaurés à la s •• c.F.B. 
Ces nouveaux bar~maa furent accueillis par les cheminots de 

façons très diverses. 
De nombreuses catégories ama•ali•=* semblsient bénéficier d'un 

traitement inférieur à celui poyé au personnel de l'Etat, tandis 

que l'art. 8 du Statut du Personnel stipule clairement que la 
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" S.N.C.F.B. est tenue à payer les mcmes tratitementa, si les fonc-
tions aux ÎiiiÎi8 de fer oont les mêmes qu'à l'Etat. 

Ull9requête :fut introduite au Conseil d'Etat par les chefs de 
bureau, après que les syndicats reconnus avàient estimé durant 
plusieurs années ne pa. dovoir intarvenir auprès les instances 
oompétentes. 

Les commissaires sous-inspecteurs et les com~isaairea inspec
teurs, placés dans une même situation, eurent également recours 
~u Conseil d'Etat. 

La 5e C ambre du Conseil d'Etat se prononçait, le 14 juillet 
lS55, en :faveur de.tJ chemi:uots e.Jli ·condaronai t la S.M. c. F.B. Il en 
rés~ltait que les catégories citées furent supprimées. 

Le 20 décembre 1955, le ode Glineur posait une question parle
ment ire au ~inistre des CouLilunications demandant ce qui allait 
" etre fait pour mettre fin à la sit ation illégale relative aux 
barèmes précités. 

Dans l~ Bullatin de.s Q·11estions et ... éponses, le • iniatre .anseele 
répondait ce qui suit t 

" " Selo.u les renseignements fournis :par la s.N.C.F.B., l'arret 
désig.t;t.é par l'honorable . embre :fait surgir des probl3mes relati
vement compliqués ç_ui n'ont pas encore pu être réglés complète
ment. L'étude en cours sera poursuivie aotiveaient afin d'arriver 

h 

bien·tot uno solution." 
Lee cheminots ont consi~éré les jugements du Conseil d'Etat 

comme un bon argument po·ar réclamer la revision gé.nérale des 
barèmes • 

.ùe Synaio i; Chrétien éo:l'ivai t en ce sens plusieurs rticles 
dans son organe officiel. 

Au cours de la séance du Conseil de Gestion du 28 octobre 1955, 
sous la présidence du Ministre ft.nseel , les délégués du personnel 
(Syndicat Ch:t:éi;ien et Sec·teur Chemins de ~1er - c.a.s.P.) sont inter
venus et ont rappelé q_ue, auj_te à 1 'arr"' t du Conseil d' 1 tat, des 
iépensea doivent être pr~vues pour adapter les bar ~ mes dœcat~-
60:.:·iea ~n cause. 

B) Par les décisions dœia ConférenceBNationalœ du Travail d•s 
13 et :28 juillet 1955, des d6ciaions de principe furent prises 
au su·et de la semaine des 45 heures et le alaire minumum de 
20 fra. 
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Dans la r6solution, il n'a pas été question cependant de l'appli
cation au personnel des Services Publics. 

Aussi bien par le Syndicat Chrétien que nar le Secteur C.G.S.P.
Chemins de Fer, une convocation lirgente da Conseil Géneral pour 
Avis Syndical fut réclamée. 

Les 4 et 11 janvier 1956, , ce Conoeil s'est réuni avec à l'ordre 
du jour les points suivants : pécule de vacances, salaire minilllll!!l 
de 20 frs., revision de la formule e mobilité et r duction de la 
durée de travail. 
La réduction na la ur ! de travail cnez les cheminots : 

Dans les ateliers centraux de Salain.'11es et de ... linea, 
rendum ~atgfaii fu~ant faits et le p3rso::inel s'est p~cn no~ res-
ue tivement eo t 90 pou~ l' pplic~tion de la aemaine de 5 jours. 
~~du personnel dons le Comit perm3nent d'&. Conseil 

de Gestion S.N.C.i.E., a p~ié l· Soci~té de préoiaer see inten
tions quant aux d~claiona de la Con.!4rence Nationale du ravail. 

Le 'Directeur-Gén&ral a communiqu~ _u •une oorn isaion composée 
de dél gués de la di action t Peraonnsl et ~ervices sociaux ainsi 
que de cha~ue direction Technique, ••txclarrgw• a ~é nhargée d'en 
faire l'étude. Les conclusions seront tran m1.ses au Conseil de 
Ge tion et éventuelle. ent à la Com ia ion Par~itaire Nationale. 

La S. i.C.F.B. at+,endr très probablement de connaîtr les 
décision ui e:ro t pr ·es p cr: le gouve ement au sujet des 
p~oposition faitea ar le 'onseil Général peu~ vis yndical ( 
ce Con ail s'occupe de l'étude pour lu W:bd:lt réduction de la durée 
de travail, le salaire m nimum de 20 frs. et l'ad~ntation de la 
formule de mobilit~, pour l'ensam le du personnel des avrvioes 
:publics). 

En même temp que le probl~me de la r4duction de la durée de 
trsveil ee pose ~galement la revision dP, l'Ordr Général 13 de 
1928 (loi Ji:KBXixirelcJcaa relattve à la journée de 8 heures applica
ble au personnel des cnemins de fer) ~ui est fortement tombé en 
d~su tude et qui d vrait être adapt • 

Le sénateur sociel·st 1oulin à a fai~ à ce sujet une très 
x~ intéressante int :rvention au. co r de la discussion du 
budget des Communications à la s~anoe du s~nat le 14 d~cembre 1955. 
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Ces dernières années, c'est devenu un phénomène assez g~Jléral 

que ~«:ilJ&i:B.l!Œ.ltt, en particulier le personnel du train (gardes 

et chef - arè.es) et le persoru1el de la locomotive (machini.etea et 

chaui'feurs) doivent assurer des services qui approchent les 10 heurœ 

et qui, à la moilJ..ar irrégt:lur::. té dans le trajet, dépaaeent encore 

oe nombre. Les exceptions prévues dans l' Ordre G·énéral 13 sont 

devenues une régle au u1 e(nérale à tel point que le resrect de 

la journée de 8 heures est violé systématiquement. 
(Une étude sérieuse de ce seul problème a 'impos e d •u.rgenc.e). 

C) La mode:~nisation e·t 

Nous avonn trait(~ lsr;;erae:n.t cette question dan.a notre premier 

rapport. 
Quelques :problèmes 11rge1ts ay nt des suites immédiates sur le 

a ~1r.:1ire et les con.di t.lona de travail u .l:'ersonnel se p~scnt c re n

dant Eivec une ~rande ID!p[i:tt acui tn. 
Les diff6rents ateliers de répâ.ration des locomotives, voitures 

et J:ou:i."' ~Oi:lD non·~ ;!1,1.tt;· ~ centralis a 3 j_jlus en plus dans 3 grands 

ateliers ( .!étlines, Snl ~in..'Yles et fo.JUV in). Lea autre a te liera sont 

sup J:>.!':imiEs progress.: ver.a.en t. 
!JG9 dépôts de locomotives du Ec:iul~rs et s·t..' Ma -'.;in o:ut dèjà ét~ 

suppri. és et t1~8nsférés uilleura. 
Eu gén6r 1, le "Oeroonnel est t:ransf~ .... ~ R. des endr~l ta très éloi

rr:ri-:s f..:v ~c lt)a cons~ .tue11cc :;i qui au dt~coulent ( dérn•::uagements, i~filir 
Jim de la :_r.rn1.:.11e, ~~ déplacement pour se rendre à son tra

vail, etc ••• etc ••• ). 
!)a.11.s de nom"b .. eux cas âme, du personnel h&11teI:1 ni# qualifié est 

=t1~~ igné un traYail inf6.,..1.eu!" lor- do ces transferts. 

c rtu1ns endroits, C!'J raê•10 person.11el hau~emeu.t <:1uali!ié doit 

i°OUl"Ili~ u.n trcvail de Cbllilff 'UJ:' de looomot:i.V0 (mi-quuli ~ié) e.a. 

à iv-ra-}).-Ji • 

L t applicat on d iune ra+,ion:llisat~on ex r:é:r.ée - qui ea"'ï p:ratique-

ment toujours défaw.1ab1 a '/.. r>ersonnel i· t6rest'lé - be a~oup d.e nos-

t ~g dttviè.:anent vacants d s 1ea eerv·ces n atérial et Achat" ( 

e!lt:ret:i_en du. atériel roulant. 
Lea deux ::iyndicats ::.·econnn.s o' "ff rcent pou.":' g_ue le rersonn l 

ainsi libéré soit 12.til:i. ~ pcnr l'exéou~-i.on de nouv ... lles construo

t·ona da:aa 1es infltallat ons pro '.".'e • 
A ce e11j et, M. le ~inie .re .Anseele a :f3i t des p-romesse lors 

d'une visite aux a elier centraux à alines. 
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Dana le cadre du renouvellement du matériel roulant auquel 

la s. ;.c.F.B. doît procéder systématiquement, il serait très 

iCTportant de confier ces constructio s nouvelles au personnel 

vacant des chemine de fer. 
De cette façon, les services d'un p rsom1el hautement quali

fié et expérimenté pourraient rendre des grands services. 

Fabrimetal s'est opposé uvec opiniâtreté contre une telle 

poli tiçtue et e.u a mêr11e saisi le Conseil d'Etat, af'in d'interdire 

à la • r.c. :i.B. d.e :fi;d.:ce des :.ouvolle ... coustr.ictions dans ses 

·prcprea iustallutio11 • 

Le Oouêeil d'Et t 
e·.; u auto1•isé lu S .. lî.C. 11 .B. - tlana le c dre de 1 1 ~r·cicle '.Î: de 

lu loi e 1926 (créa' ion ·.u.c.F •• ) - de procéè.er la oonstruc..-

t.i. !l. è.e _0u re&u !Il' . f5riel lune ses propres instt:llutions. 

LŒ· lgré les promesses qu si for elJ.es dt ~ P.ele, l 'él~bo.ration 

d'un 11...1~ge p:.Œ:1 üe constrt ctions nouvellee dülls les 'rcpres in

t :.lJ. l utians 3e:nble rcsto_· lettre morte. 
lom·tant, cel au.1·ai't <lt6 .. e o_ 1ti n 'f:;:nce-ic1."1<-j:w f'avo:.i.·able, 

d'uno 11.rt, pou:r 1 1u ·1-1s ... li . .:.on d' :=.·so el comp'tent 

deve .. _u rac ,....i.t ~. la ·onst ction e nouvcou at~riel ; 
' ut l'e :part, cc le crue1·aii t .g~leme .. t i... oa -i bili-tê peur appli

:1.uer d 'Ul1e façon be::: cou plt:.s i'avor,ilJI o la mode ·nif.ation du 

mutériel :r.culant. 
'tBnt donné le c1:1rac-t.èr~ i.:rpoTt .. L·t; ca roblème, nous 

pr{parons une question parlemru1tsi1•e que no11s diffu.berions 

:fo:."'rr e de 'tract - P.~ ri!li l€s chemi:r:ote c~\'t;. y sont :1.ntt'rea és. 

Fé-v-::ier 195 6 

?. Van den Bran er. L. Roth. 

sous 



La publication par "Le Peuple" du rapport attribué à 

Khrouchtchev aur les erreurs de Staline est l'occasion des déborde• 

mente de joie du citoyen Housiaux. 

'l. 
L'exubérance de ses propos est poutant telle, qu'on est en 

droit de se demander 'si vraiment le directeur du "Peuple" est aussi 

satisfait qu'il le laisse croire • 

)( 

Une période de l'histoire mondiale de la lutte pour le so -

cialisme se terFine • 

Chacun le sait que la révolution d'octobre 1917 d'abord, les 

conqultês du pouvoir soviétique ensuite donnèrent lieu, durant 38 ans, 

à d 1 lpres KIDB•* débats 4ana le mouvement ouvrier • 

Aujourd'hui les victoires indéniables des peuples de l' U.R.S.S. 

dans les domaines social, économique et politique sont de moins en moins 

contestées. Et ce n'est que tant mieux 1 

C'est ainsi que, retour de l' U.R.S.S., Vincent Auriol, socialis-

te et ancien Président de la République Française, a donné une conclusion 

~artagée aujourd'hui largement aux débats du passé - lorsque résumant ses 

impressions, il a déclarée 
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Mais par on ne sait quel réflexe d'auto-défense, Housiaux, lui, 

du problème discuté, n'en a retenu qu'une seule chose: les erreurs commises 

par noa camarades de l' U.R.S.S., et le mouvement communiste mondial. 

A son avis, les 38 années passées dans un débat mouvementé démontreraient 

"la constante exactitude des jugements portés par la social-démocratie 

occidentale" • Quelle modestie! Et surtout peut-on avoir ~émoire plus 

courte ? 

Socialiste "libre" et éclairé, le citoyen Housiaux dans son ar-

ticle raye d'un trait de plume alerte 38 années de participation et, dans 

le meilleur des cas, de silence des milieux dirigeants socialistes dans 

le choeur d'imprécations haineuses de la réaction mondiale contre le 

premier pouvoir ouvrier et paysan du mon'e • 

D'avoir eu raison sur un point des communistes, Housiaux qui 

nous avait habitué ces derhiers temps à de meilleures réflexions, en 

éprouve une joie puérile • 38 années d'erreurs fondamentales des milieux 

dirigeants de la social-démocratie occidentale, diable, •'il ne faut pas 



toujours y revenir, n'en resteront pourtant, pas moins, dans l'histoire du 

mouvement ouvrier • Par bonheur, et Housiaux le sait aussi, ils sont lé-

gion aujourd'hui, les militants et travailleurs socialistes qui admettent J 

volontiers le fait indubitablement positif des 38 années de pouvoir aovié-

tique sur la marche du ponde vers la paix et le socialisme • 

Cela veut-il dire que le citoyen Housiaux n'ait pas le droit d' 

éprouver de la satisfaction de constater qu'il a eu raison de ne pas par-

ticiper aux erreurs commises par les communistes ? Pas du tout. Mais de 

là condidérer comme critère de sa qualité d'homme "libre" le simple 

fait par exemple qu'il n'ait jamais pressé Staline sur son coeur, il y 

a de la marge • 

Vraiemnt, si cela ne lui était jamais arrivé, notre avis est qu' 

il devrait le regretter plut8t que de s'en réjouir. 

Durant les combats passionnés de la Résistance, le citoyen 

Housiaux, n'aurait-il/xi:xtxmrw•ix pas, lui aussi, ne fut-ce qu'un mo• 

ment attribué une place exagérée à Staline en l'identifiant au formidable 

effort libérateur des peuples de l' U.R.S.S. ? S'il n'en était pas ain-

si, ce serait bie~ dommage pour lui • Mais dans ce cas, peut-ltre pourrait-

-
on l'excuser de ne rien comprendre du fait que durant plus de 30 ans les 
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travailleurs soviétiques dans leur marche ascendante et difficile vers le 

bonheur ont accordé dans leur immense majorité une conf üance par trop 

aveugle à Staline. Car, citoyen Housiaux, malgré ses erreurs. graves, 

Staline n'en guidait pas moins les peuples de l' U.R.S.S. sur le che-

min d'une victoire aujourd'hui quasi universellement reconnue. Le ci-

toyen Housiaux - et c'est dommage - nous fait donc penser involontai -

rement au cancre de la classe qui, parce qu'il aurait eu raiaon une fois, 

trépignerait d'aise en obtenant la cote 1 sur 10. 

0 

0 0 



Mais le directeur du Peuple est un homme politique averti. L'in-

tention de son article n'est pas de faire le bilan des 38 JDDlKKS 

dernières années de l'histoire du socialisme. Il préfère reparti.r 

en guerre contre le communisme, c'est d'ailleurs plus facile pou~ 

lui que de se rendre à l'~vidence des faits en reconnaissant honnê-

tement comme nous le faisons de notre côté, les erreurs des siens. 

Il est vrai que c•est moins aui milliard d'hommes~ qui se 

sont donnés le socialisme pour système qu•aux communistes de 

Belgique et d•Occident que les foudres du citoyen s'adressent. 

Et pour cause. 

A 
C'est ainsi qu'à l'instant meme où les travailleurs socialistes 

et communistes de chez nnus se rapprochent, Housiuux dans son déli 

d joie trouve le moyen de se fâcher tout rouge en nous adressant 

les pires anathèmes • 

Il est vrai que c'est un homme libre le citoyen Housiaux 

et il le clame bien haut. Les communistes belges, eux, ne sont 

des indécrtttables robots. Que répondre au citoyen Housiaux ' qui 

dÛ subir 
toute sa vie durant a ~dans son parti le triomphe de l'oppor-

idé d qui Parml.. les socialistes ont tenté 
tunisme sur les s e ceux 
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d'impregner leur parti de marxisme en y combattant les pratiques 

du moindre mal et de collaboration de classe ? Une seule réflexion 

entre autres pour ne pas allonger l'article. 

Le citoyen Housiaux n'aurait-il pas remarqué que c'est tou-

jours en fonction d'anticommunisme forcéné que le P.C.B. avant 

guerre et le B.s.P. après 19 5 a commis les ~ pires erreurs ? 

Et par opposition faut-il rRppeler que chaque période de recul de 

l'anticommunisme correspondait au regain du mouvement ouvrier. 

Faut-il rappeler 1936 et 1945 ? 

Lee travailleurs sentent que l'anticommunisme recule aujpurd'hui, 

que la reconnaissance par nos camarades soviétiques des fautes 

graves commises par eux accentueia sa déroute ••• ils· perçoivent 

donc avec satisfaction que le moment n'est plus loin ou le mouve-

ment ouvrier de Belgique retrouvant .son unité de combat remportera 

de nouvelles et éclatantes victoires. 

Le directeur du Peuple devrait s•en réjouir comme noua. Ce n'est 

malheureusement pas le cas, mais cela viendra sans doute. 

Pour l'y aider, le Parti Communiste de Belgique, citoyen Housiaux, 

qui vous l'avez oubli~, s'est permis en son dernier Congrès des 



f.-
transformations à faire pâlir les plus "libresr. citoyens comme 

vous, vous y aidera. Comment ? 

Tout d'abord en ne vous suivant pas sur le chemin de l'insulte 

qui divise p 
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Jusqu'au début d 1949, l'éoono e belge s•était con a
orée aux âohes de la reconstruction • Un abandon rapide d s 
règle ntations de guerre et une saine politique monêta1re1 ~ui ne s'est pas r lâchée dans la suite, avaient favorisé et hâte 
son r l~vement. Quatre ans après 1 fin des hostilités, bien 
vant les autres paye européens, la Belgique avait restauré son 
nive u d production et son niveau d vi d'avant 1940, en -
m tempe que 1•équ.1libre de ses échanges ext6rieura. 

••• Une transfor tion radicale a aff cté les codts d pro uc-
tion. Paya de bas salaires nominaux av nt la guerre, le Belgique 
est devenu 1 pays industriel d•Europe dont les salaires ont les 
plus élevés, l'exception de la Sui et de la Su~de, qui n• 
ont subi aucun des deux guerres undiales, t du grand-duché de 
~embourg. 

••• La production industrielle dépa a ainsi de 50 % environ 
le niveau de 1936-1938, oe qui correspond au gain moyen obter\J 
en Europe occident le. B ns doute l'av nce et-elle plu forte 
aux Pay -Be , is cette disparité ré ulte d'une ~voluti n dé -
mogr phiqu.e différente: l'effectif de 1 in d' oeuvre e t r s
té stabl oh no , t ndi q 1 11 oroi ait rapide nt da o 
paye. D'ailleur , par t~te, 1 production belge est suvérieure 
à c lle des pays voisinsa d'après les eeti ations de 1 o.E.C. ~. 
et de l'~stitut de Sociologie, le produit national brut, divisé 
par le noÎJÎbre d'habit nts, tteignait, ur la base des prix euro
péens, 48.000 francs environ n 1953, oit 5 ~ de plus qu'en 
Grande-Bretagne et 30 % de plus qu'en France et enAll gne oc
cidentale. 

L'~oonomie belge est parvenue à amélior r grande ent le 
niveau de vie de la population. A priX constants, le rev nu .na -
tional par t#te dép as de 20 ~ celui a 1938, cett ug enta -
tion allant ju qu•à 40 5' pour une parti de la opulation ouvri
~re • 

L'INDU TR 
Cherbonnag s 

••• Depuis 1939, le no bre des ooiétés charbonnières, hormis 
1 s petites mine de Bamur, a été r n~ de 69 55 et celui des 
sièges d'extraction de 169 à 130 • 

tt •• 

tiona 
1948 

37 "· 

L'augment tion de la capacité d' xtraction des install -
o ernisées oomp n a l'ab ndon d pllits pe~ productifs. De 
1954, la productivité du peraonne1 de surfao s'accrut de 



,, '-. 
••• Lea résultats quantitatifs de la politique charbonnière 
s*1t néanmoins encourageants: la production dépasse oel1e d' 
avant-guerre et couvr les besoins de la coneo ation belge, tout 
es laissant un surplus exportable: par rapport à 19,8, 1 ren -
de nt p r ·neur a ug nté de 10 ~. 

El otricité 

• •. L progrès du rende nt thermiq11 est ainsi 
20 ~ par rapport à l'avant-guerre • plus d 

Sidérurgie 

••• Par rapport à 1939, la capacité de production e l'in -
ustrie sidérurgique s'eat accru de te l façon qu la produc

tion a pu augmenter e 0 • Dans le m me te ps, 1 1 1ndustri a 
transf or é sn organi on • , 

Dès 1945, le sociét's Angleur-Athus et John Cocker111 
opéraient leur :tu ion • Dix ans plu tard, les - dm.x plu gr nds 
oo lexes sidérurgiques belges, Ooc rill et Ongrée- rigaye, 
oré ient ensemble ln sooi~té Cockerill-Ougrée."".De leur o6té, 1 

S ciété Métaliurgique de Sambre et osel1e et le Usines étallur
iqu s du Hainaut ont récemment constitué, la uite d leur 

f\loion, ls Société stallurg1que ineut-Sambre • 
La société P rblantil, 1nt6grée à présent au complexe 

Cockerill-Ougrée, o été cr~~e en 1948 par Cockerill en ue d 
prod*1re du fer b no r ~lec-trolys - technique ju que-là non 
utilisée sur le continent - et des t~les laminées à froid • 

· Société des Forges de la Providence, qui a dév!loppé 
considérable ent en Bel.giqu et en Fronce la ~abrioat1on lpro
du:i. ts ~iJii , tels que file-machine et feuillards, a abaor'Q. ea 
tréfileries rcq t La ~ont inoi e e~ pris des participa• ns 
d'autr s entreprises da trans!orm.ation, telles que Profilafroid, 
les établi se nte Brunon- alette et Cie, e't une nou'Yelle ocié
té e f brication de tubes soudés située à Rehon. 

Dans l'ensemble de l'indust ie, les activité tradition -
nelles ont été am6liorées. Des hauts fourneaux odernea ont été 
érigés, tandis que la pr6p ration de la charge et le charge nt 
lui- subissaient un éc nisation intens • 

ét ux non ferreux 

••• Outr l'amélioration continuell e leurs ~abrications, 
le ntrepriees de 6t u.x non ferreux ont ep6ciala t ppliqué 
leur effort à la production de mét ux rare de grande valeur Un1-
ta*1-e • 

••• Depuis 1945,l p .iii.cip l effort s uain à zinc a porté 
sur l'approvsionnement n minerai. A l'heure actu lle, la produc
tion a rejoint le niveau d 1avant-guerr grâo nota ent 1'ap-
port considtSrable des min rais de l' Union niltr du Haut Ket n-
ga. Toutes les entreprises on· e loyées à améliorer l ~u.ali-
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té de leurs produit et à diminuer les oodts de production. 

Construction mécanique et électri(Jl • 

••• Enrichir la ga e de la production, afin de rendre ce1le-
ci oin sensible aux irrégularités de la demande, te1 a été l' · 
obj cti:f principal des sociétés d ce ecteur. Cette politiQJ.e 
leur permis d'occuper un nombre de plus en plus élevé de pereon
nee eouv nt très qualifiées, comme 1 ontre l'exemple des Ate -

i r e Con :iructione Electriques de 0harle~o1 (A.C •• C.) dont 
le per onnel inscrit est passé de .80 unités en 1939 à 14.C O 

jourd' 1 • 
e entrepri as du gr upe q :li fl t ocoupeut en. ordre princi -

p l d oonotruire du téri 1 r ~~A~ Brugeoia et ic i~e 
D lcuv et le Ateliers ~~ai i~ in titué uue co 

nsuté d'intér t visant notamment à assurer une meill ure divi -
ion du tra ail, pourront parf ire l ur rationalisation l sui-
e leur fuoion pro haine sou la r ison sociale n~ Brugeoi e 
t n1velles". 
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S SERVIC S • 

••• L•exp naion de l'éoonomi belge au lende in de 1 gu r
re ne s'est pas limitée ' l•induatrie. Lea producteurs de "~er
vicea" y ont participé. 

L a banques et les sociétés d' urane ont d6veloppé 
leurs aoti?ités à :façon conoid~r.able. Les qu lques indications 

uivant donneront une idée de progr a coompli • 

IO EL\7 .A L' 
•T .AU CONGO • 

GER 

. ~ § : • • • Un v ye dont 1 1 industrie dépend étroite e t de l 'étrang r 
'l"i 1 '" • u point d1 exporter 40 % d sa production doit ener sur les mar-
~- op-:- : ohéa extéri ure une politique de présence tr s active. is l' 
~ 1 'Q) ~ : ouverture de nouve débouchés n dépend pas seul ent d'un ef-
"' fi • fort oo roial: elle exig - rfoia une rticipation directe 
~- s;:;.o : eu dév lopp nt ~conon:d.que des p ys cheteurs, sous forme ë.'ai-

' O'H • de techniqu ou d•investis e ents dans les entreprises • 
, :;:: m : c tt tière, l e entrepi•is s belges ont à leur actif 
• 00 ~ de ombreuses réalisations • 
1 $! .... 
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••• On connait la part importante prise ~adis par le tech.ni -
oi ns belges u d~v loppe ent des p y neuta. Nctre pays s de-
v 1 t de pour uivre o tte otivité à l'heure ctuell t oment 
où l'industri lisation s'accélère • C'est pourquoi de nombreu es 
entreprise , en ~articul.ier dan le do ine de l'électricité et 
da géni civil, ont eff otué des études et travaux nota ent 
Colombie, en Ir k, en Egypte, au Canada. Les bureaux d''tude 
qu.atr holdings , Eleotrob 1, Eleotrorail, Sofina, T;aotion 
Electricité ont coordonné à o t ef~et l ur action à l'étrang 
dans un or anis oommun déno é "Syndib l", t dia que deux .... o
oiét6s nouvelle ét ient or6é s: la Sooiét' Etud s et Recherch e 



Industrielles (E.R.I.) i agit surtout oo in énieur-conseil 
pour la création de diverses industrie , et la Société Syhetra 
qui a pour pécialité la vente d•u.nité industrielles complètea, 
livrées pr tes à la se en rche • 

Un effort xoeptionnel a été fait au Congo Belge, corume 
noue en rendons compte par ailleurs. 

••• D pui 1945, quelque 75 milliards de francs ont ét6 inves-
tis auéongo , dont 5 .milliards n iran dans le aeoteur priv', 

par autofinanc nt ou pport d'argent #rai provenant urtout de 
Belgigue. Cette so représente presque les d ux ~1er de l'en-

emble des prÀta accordé !> nda. t la ... pél!i ode, à 37 pays, 
par Banque Internationale de Reoonatruc•ion et de D veloppe-
ent. 

Le rés tata sont impre ... ionnanta. La production minière 
a plus que doublé depllia l'avant-guerre. La production nuf c
turière 6tait en 1954 l'indice 278 ar rapport à la ba 100 
en 1947-1949• ur la m me base, la pro uotion agricol attei -
gnait l'indice 130. 

Quant à l'indice de ce dév loppe ent sur l'économie be1 -
ge, lle ressort nota nt de l'évolution d échange oo er -
oiaux. Avant 1940, le Oon~o absorbait 1.5 ~ des exportations de 
l' u.E.~.L.1 il en r çoit a~ota•d'httl prhs de 6 ~. soit peu près 
utan que le oyau. e-U 1, et 11 a•inscrit au sixiè rang de nos 
cliente. 

••• 16 ~ di!S ma-= 
tière 

Les données de ba d le situation présente. 

L d gré actu l d•activit6 é ono ue n elgique n doit 
p s nous l urrer sur les conditions d on intien • 

e à. na la conjo1.ctu.re prése t , certain a br nche 
sot loin de conna!tre e 1 u.ation bril.l.alte. na doute, ans 
ls plu art des cao, 1 -il tt n o u e les transformatio a 
et uc"urelles d a r h~ , phéncm n nor l d ne 1'6volution 
6cono:nique • 

1s 11 est b auooup plus gr ve que l'ensemble de notre 
industrie et en tout premier lieu l'indu.strie lourde , demeure 
eX'trê ement sen ible ux fluctua"ion des affaires, en raison 
surtout du codt élev~ des fact u.ra de production, ~u'il ' sa 
du trav il, du chabbon ou es ca it ux • ne o ebl parti de 
notre ind.u trie ne parvient à établi1• son équilibr .fin ncier qu• 
au o nt où les 01.roonst noes ~oonomique ext~rjeur s ont fa -
vor bles. Elle pré nte ain i tou le oaraot res d 1 une activité 

rginale. on expansion se heurte d multiples obsta,les et 
elle ressent dtuutant plu les effets de l'exiguité du rché in
térieur. 



la u.i te de l.a ph.a e d' inve ti nt inten e qu:!A st 
dan le ott.:;& la concurrence n p ut d venir qll pl.u 

ncor • telles conditio , nous de riona, pour 
lutte, ccrottr notr produ.otivit à un ry plus 

ne l font nos prinoip ux concurr nte; on ne doit o -
nourrir d'illusions o uj t, sorte q l 

pré ent ti re oli tique soc le i 
solide t dur ble • 

Elé te d ane oiitique d'~quili re 
d' xpan ion 

a - on ne s ur i t a ez 
encour er tou. l effort qui 
un prit libéral. L création 

ro uit nous par !t plus 
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Rapport sur les activités des 

"Amitiés Belgo-Soviét1quea" 

au coure du Ier Trimestre 

1956. 

L'année 1955 a• tait terminée avec un total de 10.560 bres. 

Cela représentait un léger progrès sur l'ann6e 1954 qui s• ~t it 
ter n e v o lO.I55 rea. 

C nnt, au cours du Ier Trimestre 1956. l'acquisition do nouveaux ambres 
a été partio lièr ent r quable, puisqu'au ooura d trois preniers is de oette 
année nous :von.a enregistré 929 nouveaux mer.tbres. Ce qui port à fin Mars s ff c
tifa à 11.489 bres, soit près de 1.500 de plus qu•en 1954, et pr de 1.000 de plu 
qu•en 1955. 

Cett oquis1tion de nouveaux a bres conti111e, c depuis le Ier vril ·usqu'
aujourd 'hui, d te l laquelle at rédigé le présent rapport, nous avons nregiatr6 171 

am.br s nouv aux, oe qui porte l'effeotit total à oe jour à 11.660. brea. 

IJl cours de la première session 1956 du Comité National qui se t1,lnt le 25 ma.ra 
dernier, il t décidé que le plan d'etfeotifs à r6a11ser pour la fin de l'annAe 1956 
est d'att indre 16.000 a brea, soit le ohiffr le plus élEJV'é que nous n• yons jamais 
enre istré d u1a 1945. 

Il at 69'1dent que le gain de nouveaux bres est larg ent fav riaé 
par la conjonoture présente. En ef'tet,. nous usiatons à une augCJ.enta.tion eubatanti lle 
des éch ea entre l'URSS et notre pa.ys, et celil nous pe et d'att illdre,. toujoura 
da.Tan e,. d milieux nouveaux. Toutefois,. le progrès serait ili'inim nt plus rapide, 
ai nous n' ~io enoore à lutter contre lea rele ta de seo i qui sont encore 
?lOlllbr x dans s rangs. 

nouvelle 
du Oentr 

Un autre indice extr ement tavor ble,. est la cr tion de ectio 
cours de ce pr er trimestre. C'eat notaml:lent l o s dans nos téd'ratio 

et de Liége où nos amis ont cré6 pluaieura nouvell s sections. 

& 

Bntin, un facteur partioulièrement réoontortant, t le auoo 
r orté par le concours d' abo enta à. nos journaux "Belgique-URSS" et "Belgi 
USSR" ... 0 concours ouvert le pr er janvier de cette année cl tur ra le 30 ep
t bre prochain. Or, à ce jour il a ranporté 1.048 abonn ents nouveaux, ce qui 
est p tic Uèr ent satisfaisant. Or, oo e nous l'indiquons plu haut, le concours 

. / . 



• 

se te inara le 30 sept bre prooha1n., et noua avons donc encore devant nous 6 is 
pour r oruter d nouveaux abonné•. S1 le rythme aotu.el se ntient., et il n•y a 
aucune raison par t pour qu '11 ne se ntienne pas. no s oo tons que nous 
aurons g jusqu'à tin septembre 2 .500 abonnés uve ux à notre pres e. 

A ter qu • aotuell ent viennent ••ajouter oes nouveaux abonn s aux abonné 
habituel de notre presse., ce qui 111ignii'ie que le no bre d'abo " tal à nos journaux 
··~~ d'or et déjà à 2.096 abonnés. 

Si nos prévieiona se r Usent., nous atteindrons donc à r· n sept bre un 
ohittr to d'abonné Toi81nant le 3.750. 

L tirage tota.l de notre presse •' él~e ao'b.tell ent à 10 000 ex lair 
à ohaqu parution. ot oelle-o1 eat ao'b.tell ent bi e uelle. 

I.e 
& & 

AU cours du Ier Trimestre de cette amiOe. plusieurs ortante 
manife1 tio d'échanges belgo-soviétiquea ae sont déroulées en B lgique., nota.mment ; 
a) la Tenue du Cirque d'Etat de oscoua b) l'e 01ition du Livre SoviétiqUeJ o) le 
Festiv 1 du Fi Soviétique. 

C s trois manif'estations ont été organisées en dehors des n tiéa Belgo
SoTiétiqu "• - Le Cirque d'Et t de osoou eat veni en B lgiqu sur la b e d n 
contrat ':V' c 1 Cirque Royal de Bruxelles. L'exoo1ition du Livre Soviétique et le 
F tival du Fi Soviétique turent organisée dana le cadre de culturel• 
belgo"sovi tique • aveo oorust1'b.ttion de co téa de patronna.go dans lesquel1 figuraient 
de no br soi p rsonnalitéa ott1oielle1 dont plusieurs nistre - pour l'e osition 
du Livr pr e e da.Il8 le oo t~ de patronnage du nistre de l'Instruotion Publiqu 

nsieur L Colla.rd; pour le Festival du Film Soviétique présence dan le oo t' 
de patronnage de Oi!UJ, ministres• dont • Collard (Instruction ~ bliqu ) • Spaak 
(Affaire Etrangères)• Vermeylen ( lnt •rieur) • ndeleer (Cl ses Moy nne ) Lilar 
(Ju tice). - ~ 

• Si o ma.nifeatatiorus furent ore;a.nia e en dehors d s 
quea" • il t toutef'o1 extr ent typique de no~tbe;nr=-rqiiiu;e:-no'iiiVF.1"ïeiï'l~sn:oc5"'h:r?.1.-~l!I" 
ignoré fl 11oco aion de oea ma.nifeatationa. Au contraire. elle y fut ssooié et cela 
de 1

1 
initiative d organiaat ura de ces ifestatiorus. O' at extr ent r-

tant et si nitie que da.na le climat actuel. notre assooiation e t r o nnue., y oo 
des milieux oft1oiela., oo e l'organe majeur des manifestations lgo- oviétique 
l'organ j r du rapprooh ent et dea échangea balgo-aoviétique~. 

& 

& & 

En oe qui concerne le• r résentations du "Cirque d ose un., no s 
ia ent en ra ort avec 1 direction du Cirqu o de Bruxelle l 

e do ce dernier. Bous avons ét :bli une collaboration aman.ont Y o lui., at. 
o•eat in i qu nous avons r'u &1 à aurer l succès de l pr èr repr~•entat·on) 
à organiser un r résentation réservée uniqu ent aux br des Amitié Belgo-
S<>Ti6tiqu , 'obtenir à toutes les re r'sentationa des prix iaux pour 1101 bres. 
à taire venir d la province de très no breux auto-oaru enant de centaines et des 
centaines d sp ctateur1. 
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Pour l'Exposition du Livre Soviét1qu notre as ocintion figurait darui le 
Com.1 té d patronnage et ce i la demande des organisateurs eux os• A la. demande des 
organisateurs égal ent. notre asso iâtion fi rait dans le comité de patron.nage du 
Festival du Cin' SoTiétique. En outre, nous avons fourni une bonne partie d.u publio 
à l'avant-pr ~r du Festival qui se tint au Palais des Beaux-Art en préseno de 

• • 1 i Eli abeth. 

& 
& & 

En ce qui concerne la popularisation des r~solutions du XXe Congr ,a du 
P rt1 C nist de l'Union SoTiétique, notre association a s plu partiouli~r ent 
l'accent r 1 popul is tion de perspectives du VIe Plan Qui de l•u.R.s.s. -

~ A cet égard une série de grandes ass blées d'information sur le contenu 
du VIe Plan Quin ennal furent org n1 es ' La LouTi~re, r. rux Iles, Lioge et 
Tour i. Ce fe tationa avaient un oaraotàr régional. La popular·aation des pers-
peotiv du VI plan quinquennal se pourauit aotuell ent à l'échelle locale. Pour cela 
11 a ét' fourni c cun de nos cadres , ' oha une de nos seotio un sch de confé
rence our aider nos orateurs. Par 11~1 ent se poursuit 1 diffusion de la broohur 
contenant le r ort de Nicolas Boulganine. 

nous avon 
tio 1, 

tion de 1' 

Enfin. et fin d'écl 1rer nos amis sur les autres ns ects du XXe Congr e , 
r it parvenir l'usage exclusif de nos ilitant - m bras du Conité 

br d s Comité égionaux. res des Co t d Section - une traduo-
ticle d la ttpravdatt du 28 mars 1956, sur 1 oult d 1 p r onnalit • 

Toujours au cour du Ier 1'r1JD.eatre. un effort a oz sérieux a été né 
dans le d ille de la diffusion de 1 littératur aoviétiqu • 

ous avons actuelle ent dan le pay 32 dép8ta de vante. 

tre chiffre d'ai' aires pour la vente d la litt~ ture ovlétique. 
uniqu ent n langue .françalee s ' est levé pour 1955 118 . 000 franc ~ soit environ 
10. 000 tr c p 1•• 

& & 

En oe qui concerne nos aot1Tités publiques au cour du Ier Trimestre. 
oelles-ci ont intenu leur rythme habituel. 

337 testatione ubliques furent organisée p no~ actions au cours 
de cett p iode . Soit 15 repréaent t1on de films en 35 154 r réaentations d 
tillna en 16 .; 167 conf renoea et l te. 

Le r résentatio de ri en 36 • le fur nt avec 1 s ri suivants 1 
Vania l'O h lin, Le Chant de 1 T~rre S1b6rienne, Sadko . l'Ho x Cin Vis es 
Cuirassé Pot ine , l'Allw:iette u doise . ! ' Amiral ouchalcov. l D tin de Mari?U\. ' 
Un Soir l'Op6ra . Glinka. Un H e Véritable , Les Treize , Délég tion Parl ente.ire 
Belge en , les repréaentat1ona eurent lieu à Floreffe , Roux. Li6ge , R art, 
Charleroi. Bruxelles. Serai , .AnVera , chienne. 



Les représentations de films en 16 , le furent ~ac le films suivants a 
Ecole de Courage, Arc-en-Ciel, Tchouk et Ghek, té des Pionniers, Vania l'orphelin, 
Dans los Glaces de l'Arctique, Jeunes '? len'bs, l'Univer it de Moscou, Le Premi r 
Gant, Enf h ureuse, Les Cosaques du Kouban, Les S oret de la For t, Le• Treize, 
Ils voiont à uvea.u, Chev lier l 'Etoile d'Or, AU Loin u Voile, Zota, :P e la 
B oina, Centre-Avant, Trio d'Ins4>arables, Matrossov, Gli , Djoulbars. 

C représentations eurent lieu dans les r gions suivantes : Liége, 
Limbourg, Tournai, SUd-Flandre, Basse- bre, Bruxelles, Gand, N r, alinea, 
.AnV'er•, Charleroi, Lessines, Flandre allonne. 

du 
a 

Co t6 Exécutif s'est penché au cour du Ier Trime tr ur 1 probl e 
Cultur 1. La direction en ét~ renf'orc6e par 11 adjo tion d'un eoréta1re 
t1f. 

L co ssiona existentes actuell ent ont r c 
o ission pédagogique, co ssion belles-lettre • 

s ion éd1oale, 

C oune de oes oo i siona poasède son bulletin qui par t trim strielle
m.ent. L s con cts entre le Centre Culturel et les fédérations A.B.S. de province 
•• 1 ti:p lient. 

Le Centre culturel posa de aotuell ent plusieur conf 
le de s rendre en province pour y oonf érenoier sur d u ·ats 

C'est ainsi que plusieurs conférences f'Urent organisée sur l' 
o.ns doul ur, les méthodes p6dagog1ques de akarenko, l'Ho o Soviétiqu 

quelque ro , le méthodes d 1 enseign ent en U.R.s.s., to. 

aoeptib
bien préoie. 

coouoh ent 
vu à travers 

Le n 
adjoint un nouv 

iti Belgo-Soviétiquea" au cours de ce tr 
départ ent d' ctivité. 

str coulé ae aont 

D' coord avec l'agence belge de voyages, Joseph ulin qui signé 
un contr t o Intour1st pour 1 •organisation des voyage .. ouristique en U .R.s.s ., 
le n tié Belgo-Soviétique1n recrut nt des voyag ure pour las cro1 ière en UR~ 
cet été. Il 'agit là d'une nouv lle forme au o ptible d1 intor sscr nos embres. 
Ell l s 1ntére r d 1aut t plus que nous avons réus i d'ace rd :vec l'agence 
DW!lo lin,, f ire des prix de voy intérieur• aux prix d' e, ce qu1 représent 
un pr o1 ble :vanta.ge pour no 

&: 

& & 

conolusion du présent rapport, indi uona qu fo tionnant toujours, 
développant diver es sections d travail auprès d tr Co té tional 
nL C role philatélique dos &nitiés Bolgo...Soviétique "• dos cours r~guli rs 
u ru e, "L'as ooiation des Belge d itohouri.non~ tr b1bliothèqu 

t d livres t tr rv1ce de doc ent tion. 



jour uno 
fait à plu 

A l'égard de ce dernier servioe • signalons qu'il prend chaque 
leur oonsidM'able. AU oours du Ier Trimestre. nous avons répondu e~ 1at1s
de 600 demandes de doc ent tion. 

Ce qui se multiplie. oe n'est pas s ulement la documentation demand~ par 
écrit• mais o• at aussi t surtout la documentation consultée ur place. 

D o point de vue nos locaux ne requi~rent null nt la dign1 té néoe saire 
ce g nro de tr :va11. 

Et celà pose une fois de plus. la question de la or6ation à Bruxelles. d'une 
véritable Me.1 on da la Culture SoTiét1que où quiconque pourrait venir y auditionner 
de disques, visionner de films. consulter la documentation, p oour1r les rayo~ 
de la biblioth~que. 

ais co e vous le savez déjà, car nous en avons parlé à de lllUltiples reprises, 
la r~lisation d'un tel projet pose d a probl es financiers que nous o es incapables 
de résoudr eula. 

Fernand JACQU .OTTE 

;>résident. 



18.4.56 

ux membres u B.P. 

NOTE SUR LES 45 HEUR ' S. 
=================;===== 

I) " tat" de la réforme. 

Depuis le 13 juillet, une série d' accor a s ont i ntorvenu:J dans de mul
tiples secteurs, prévoyant l a réduction àe la saoaine de trevail de 
48 à 45 heures en une ou deux 6tapes. ce jour, ~~elque 600.000 tra
vailleur bén6ficient d'une se aine inférieure à 48 heures. 

Ci~o s : 1) les mines : 7 quinz ines donnent droit à un jour de congé 
====== compensatoire p yé, et 8 quinzaines à un jour de travail 

p yé double, à condition toutefois que les 11 autres jours 
ouvrables at ent é té ..:ee t és ù plein. Un seu_ jour d'absence pour mala-
ie, accident ou gr~ve dans la quinzaine fait perdre l~ moitié du béné

fice du congé compensatoire payé ou da sursalaire, et deux jours le 
font perdre enti rement. D là les grèves, l'opposition de la C.I. da. 
Borinage et la demande introduite par a c. s.c. è. la c. ~ .I.'i . J. . pour la 
revision de l' ccor • 

) la sidérurgie : un système similaire à celui des mines 
(15 jov.rs cor.ù.pensato:lrcs} est en vigueur, auf q\le a) le nombre de 
joura effective ent chômé rie d'usine à usine; - b) les conditions 
d'assiduité sont beuucoup oin s 8vere , a rue.J.adia ou l'acci nt no
tamment étant considérés co e "absoncaa justifié es". 

3) la oons~ruotion mét lliqu : sur la base éi. 'un "canevas" 
négocié e1 tre Fa urimét l et . es cteu.x c~ntrales (F • .:..T.B. et c.s.c.), 
une série d'accords ont été conclue ! l'échelon des en!Fepriees : 

.c .• c. (46 heures 1/2); chantiers Cockerill (45 heares mais payé s 
47 1/4 et non 48); Pé wrd (45 leure pa ées 48); ~ •• {45 heures pay
èëë"4S"); une séri d'entreprisas uu entre, de la région de Gand et 
de ls vallée de la 0 enne. 

4) les ion-ferreux : les 45 heures sont acquises entreprise 
par entrepris - les acco-:Ua conclus par la u.s.c. au Limbourg co -
J>ort ·· t toutefois des c1 lse de sauvegarda du niveau d -production" 
qui en font de "mauvaises opérations fl. 

5) chimie 1 dans la vnthèse et les cokeries, les 45 heure 
pay~e 46 onî ûté obtenues au ter février; dans plusfeurs autres 
br ches (alcalis et dérivée, etc.), des accor s prévoy ·(.; la réduc
tion de la durée du travail à 45 heures en une ou deux étapes sont 
en vigueur. 

6) ~apier : lea 46 heures sont en vigueur depuis 1954; on 
n~gocie pour passer u 45. 

7) textile : l'accord de novembre prévoit la réductio à 
45 heures maximum, d'ici le 1er juillet, de la durée du travail pour 
les travailleurs des érr-uipes. 
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8) vêt nt : en confeotion, plusieurs accorda instaurant lea 
5 x 9 heures ont étê co olus (Turnhout, Binche, Courtrai); toutefois, 
aidéw par les ohefs de la c.s.c., les patrons ont réussi dans plu
sieurs c s à y introduir dea clauses négatives de "sauvegarde du 
niveau de production",de "chasse à l'absentéisme", etc •• 

9) alioentation : dans une série de branches, ont été conclus 
de bons accords sur lea 45 heures qui - tout en 'omportant certaines 
cl ses de "re place ent des jours :fériés te bont en semaine po.r de 
samedis"~ etc ••• stipulent expressément que les salaires horaires 
doivent etre auguentée de 6,66~, e que le mini du manoeuvre passe 
à 20 frs x 1,068 = 2JJl:)JCfJ>"Ji• 21,35 ~ra . à l'index 100. 

10) bâtiment : les négociations semblent sur le point d'aboutir 
à un accord l.nstaur nt la aegaino de 5 - 9 heur s - sans perte de 
aal ~re. 

11) industries di.vers s : une série d'accords sur l s 45 heures, 
généralem nt b ns, ont ei;a conclus dans de ttpetits secteurs" travail
lés P-r la Centrale Générale. 

: des accords rédui
se teurs sont in

dana les banqu a et 

13) s rvicee public : lo gouv rne~cnt a ro is de ramener par
tout un imum de !5 J'iëures, é!:'ici le 1er juillet, la dur6e des 
prestatio a ilebdomadaireai 'attde ·osse ~ifflc ltés te .hniqu stt 
son"& à prévoir, notamment la ù.iiJ'.e.B., lu Poste, la ouane, l~s 
A.r enaux., etc ••• 

II. ttitude de la ...... T.B. et tecti~ue du~ti. 

1) e reYenons pas u.r les 'rétrcaotea" de la question antérieur 
u 13 j ill.t: lat ctiqua •g uchiat "dea champions de la guerr 

ocolaire, etc ••• 

- R p elons 
ùe i• ée 
leur grande 
l' ccor . u 

seul ment a période de "flottement" d 1août-septe br• 
rni re, lorsqu.e la F.I.B. et la g uverne lent lanc r nt 

contre-offensive pour enrayer la concrétisation de 
l~ j· .il et. 

L a 2 grands th~ es 6taient : 
(- "Nou n ouvons pas ous risquer seuls (en Europe) à de telles 
( dépenses". 
(_ ~~i encore vous vo o borniez p rl~r salaires !" 

R~actions dans la F.G.T.B. : 
(-de la part des "gouvernementaux à tut orin" ( 5ajor, Gailly •• ): 

~ "Oui, européanisons le débat". 

(-de la part du courant "syndic t d'abord" (Renard, atin, ••• ) : 

~ " on, ce ont des loisirs accrus qu'il nous faut 1" 



3.-

En fait, cette attitude revenait à emboiter le pas - fut-ce "à re
bours" - aux efforts patronaux pour opposer les 45 heures à l'aug
mentation des salaires - efforts d'autant plus dangereux que les 
sentiments de la masse des travail~eur étaient fort partagés (les 
"mieux payés" ayant tendance à"préférer" le~ 45 heures - la masse 
des manoeuvres et semi-qualifiés étant plutot portée, à l'époque, 
à se désintéresser des 45 heures au profit des salaires). 

éactions d· s le ?arti : 

- une série de odes (aux .c.~.c. notamment) tendaient à adopter 
l'attitud : "il nous faut la réduction pour la r~duction", re
joignant ainsi "par la gauche" la pvsition des Renard, des Latin 
•••• et de la c.s.o. 

- la direction du Parti, tout en insist nt r la nécessité de ne 
pas perdre d vue le p ob e des salaires, a avan.c~ la :formule 
"des 6, 66; ", qui peraiettai de faire éuh o aux manoeuvres patro-

nale a pour opposer les 45 heures ux salaires, en même temps qu' 

aux manoeuvres de :retarde ent basée sur les na.iffim .. ü tés d ':JQÙ31 
application" des 45 heures; elle permettait de"mettre lea patrons 

ur" • 

- »e :fait, cette orientation proposée par le .arti a grandement faoi
li t , 1 ". surtout o'. elle a ét~ :... ... iaué- fermement dans les entre-

f.:t'ieea, e rassem emen des :forces ouvri re sur 1objec unicp.e 
'paiement immédiat es _ eurea u salaire e 48". 

Il suffit, pom s'en convaincre, de comparer les r ulta a obtenus 
dans la motall~r:ie non-ferreuse liég~o~se et dans celle du Limbourg. 

~ais il y a plus : l com araiaon entre les résultats obtenus par 
les ineu.rs et es travailleurs o la s nthèuc, par exemple, montre 
-ue c'est pr~oisément là où la r6d ction des heures de tr&w'ail 

irecte et inconditio -
de 

e manoeuvre pour 
la 

g~rantis ( so 

nfin, cett ormule présente le gros avuntélge d'aider les travail
leurs à o iffrer le "coûtn e la réfo e, et à le comparer avec 
les "frui tau de 1 t acc:&.·oisseme.nt de la pro :ïuct 1 vi té, des b né:fices 
"par tête d'ouvrie~tt, etc •• o qui permet le cas échéant de poser 
avec d'autant plus de force - une fois le problème de la dur~• 
de travail "r6eol n - la question des salaires (Exemple : la cam
~! ne menée par le"' odes de Herstal a la F .11. ) • 
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Car de fait, le moment est v nu où le problème des 45 heures tendra 
de plus en plus à passer au second lan - au bénéfic~ du problème 
primordial des rémunérations. Cela, dans la mesure meme où dans les 
principaux secteurs, des accords "45 heures" sont intervenus, où 
la tendance haussière des prix s'acoen-tue, et où les progrès déjà 
enregistrés sn matière de r lèvement du"plancher" daa salaires (20trs) 
orée des conditions favorables pou:r revoir l 1ensemble des échelle 
oonven tionnelles ( c:f. l'accord du 13 ·· il.let a~1 ujet des "ravisions 
p6rio'diq\iës i).-

1outefoi , il y a lieu da urévoir qua nour retarder cette nouvelle 
offensive ouvrière, les patrons vont spéculer notamment sur les sé
quelles d la question des 45 heures. (Il fau·t Q 

1 attendre ans doute 
à une autre contre~anoeuvre : 'Réduisons le coût de la distribution!V 
mais oeci a0rt du su e de ce~te note - .v.G.). 

C'est ~ p.ré.;i '::nen·t our :fa ire échec à c s tant ·iiives, çµ • 
le mouvemcn t ouvrier a tou·c i t é .r.·ât a nen finir au plus tïÔt" avec les 
45 heures - dans le sens ~ ü 1 ·1on favorable aux sp:rations des 
travailleuxs, s'entend. 

- A cet égard, il me se. ble que l10US devro119 oceniïuei- encore nos ef
forta dans deu.."'t'. direction., princi oal s : 

- dans les secteurs i . o t nts o ~ 11 .,ub,iste des "questions pen
dantes" (mines, où la rev na.ic .... t'on d'une rev:ision d.e l'accord c.ù 
1er f évrier eo fait do plu en 2lus i n i~t r nte; seri:ices Iublics, 
où le gouver.!lemcnt tentera d.., 3C dé:.ocbcr à 1 t éch~ance d.u er juillet 
•••• po17~ ieux échapper u r lèvement i 50.0 0 f~a. du mi~imum des 

<;t!' mes 1 etc •• ) propag r sté etiquernent ..,ncore la formule "des 
6, "'6,"" \ va1·i 1te d s les se~ vices publics : du ;paiewent, en toute 
occurence, à partir du 1er .uillet, des 4 3 heures mensuelles éven-
tuel:i.emen t encor • --s ~,}e au-àl:}là ù.u t ·avail or ire). 

- sur i t e"l"IJ !•ofe · onnel", éc mer ayec plus de vigueur 
encore o vote ~tu.ne loi sur les 45 heures - comme s'apprête d'ail
leu:r.s à ' son t o :l.l' le ":ongr a r •' gj_onal i'UXellois de la 

.G.T.B. - en axant nos e forts dan le s~ns d'une action dea syndi
cBit ~n di.:ectlon d .... élus socl. a listes ( ""f. le ;r'ipport à lu Confé
rence nationale). 
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Le 13 septembre I950, le Fremier winistre ~holien a con
voqué les ~ournalistes pour leur exposer les projets du gou
vernement e l'égard des membres ou sympathisants du farti 
communiste, agents ou fonctionnaires de l'Etat. 
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Nous ne traiterons ~as des mesures disciplinaires indi
viduelles prises en application de cette politique contre 
certains magistrats et fonctionnaires. 

Quelles sont les mesures d'ordre général prises par le 
gouvernement et qui se rattachent directement ou indirectement 
à la répression des opinions non conformistes chez les agents 
de l't;tat? 

ùne première des positions vise ex~ressément l'opinion 
co~muniste. C'est l'arr~té royal du 5 février 1951 ('oniteur 
5.6 février I85I) relatif à la défense de la fonction publique. 

Deux autres décisions gouvernementales prouvent une fois 
de plus que le délit d'opinion frappe d'abord les communistes 
mais atteint raWr"dement d'autres secteurs de l'opinion démo
cratique. C'est~I0 la décision (forme et date pas retrouvées) 
qui interdit a fonctionnaires d'exprimer en public des opi
nions sans en avoir référé préalablerrent à leur chef hiérarchi
que. C'est cette décision qyi aurait été retirée récemment, 
mais ce retrait ne semble pas avoir paru au oniteur entre le 
I.I.56 et le 27.4.56. 

2° la décision de lü avril 1962 du Conseil des .insit~es 
que les agents de l'Etat qui désirent poser leur candidature 
aux élections communales de 1952 doivent observer les disposi
tions de la circulaire du I8.9.46 "service d'administration 
génerale n°26I/ü2/D.I.33I.4". D'après dette circulaire il n'y 
à pas lieu en principe d'interdire aux agents de l'Etat de 
poser leur candidature aux prochaines élections communales. 
Mais pour éviter des abus les fonctionnaires et agents qui 
désirent se présenter ou se laisser présenter en qualité de 
candidats sont tenus o'en aviser au préalable le ~inistre dont 

ils relèvent et d'otenir son autorisation. ~elle-ci ne sera 
pas accordée dans deux cas: lorsque la situation administrative 
de l'agent ~ui assure sur les autres candidats un avantage 
électoral resultant notamment de l'autorité qué lui donne cette 
situation ou lorsque l'intervention dans les lutt él 

es ectorales 
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est de nature à diminuer la confiance que les administrations doivent garder aux foncticnnaires. Dans ces d~ux cas il n'y a pas lieu d'attendre le résultat des élections communales pour mettre le fonctionnaire ou l'agent en demeure d'opter. L'autorisation ne peut être accordée lorsque l'agent se trouverait dans l'impossibilité légale ou matérielle de remplir convenabler.ent à la fois son mandat et ses fonctions ou exercerait une autorité de surveillance sur des fonctions qu'il exercerait comme mandataire politique. Pourprévenir tout arbitraire, chaque inistre fixera les règles génÉrales à suivre pour la solution des cas particuliers. L'action discipliP-& na.ire atteindrait ceux qui, à l'occasion de la candièature ou de l'exercice de leur mandat, se laisseraient entrainer à des excès de nature à compromettre le prestige de l'administration. 
Cette décision a été annulée par l'arrêt n°I755 du Conseil d'Etat (Bogaert et Debunne c/Etat Belge. 12.7.IS52), en tant que: 

I 0 les agents àont tenus d'o~enir du .inistre l' autorisation de présenter ou de laisser présenter leur candidature aux élections communales de I952, 
2° le ~inistre peut refuser l'autorisation à un agent de l'Etat d'exercer un mandat communa~H.XXXui.IŒ~ 

atill.Kxx~~ ..-autres disposi tiens sont donc valables..:.t L'arrêt est motivé par le considérant que "la décision attaquée instaure à l'égard des agents de l'Etat une obligation générale relative à l'exercice des droits politiques; que par cette décision les ministres s'arrogent le droit de mettre l'agent en demeure d'opter entre le droit d'éligibilité et le droit d'exercer une focction publique et éliminent ainsi le cumul de ces deux droits; qu'en se faisant ils inst~tuent en fait une incompatibilité en matière d'élections communales; •••• ••• que le pouvoir hiérarchique du Roi peut imposer certaines obligations à l'agentl ~ême en dehors de l'exercice de ses fonctions et s'étend a l'appréciation et à la répression par la voie disciplinaire des abus commis à l'occasion de l'exercice des droits et libertés politiques garantis par la Constitution, dans la mesure où ces abus concernent le fonctionnement du service public; que toutefois le tloi ne peut supprimer ces droits; que seule la loi peut interdire à un a~ent de l'Etat de se présenter ou de se laisser présenter aux elections communales et d'exercer un mandat communal' qu'en ce qu'elle donne aux ~insitres le pouvoir d'interdire préventivement le cumul du droit d'éligi~ilité et du droit d'exercer une fonction publique et de contraindre les agents de l'Etat à obtenir du Uinsitre l'autorisation de se présenter au de se laisser ~résenter en qualité de candidat, la dispositiop est contraire a l'alinéa 2 de l'article 4 et à l'article I39,8° de la lonstitution; que la décision est justifiée pour autant qu'elle rappelle que l'action disciplinaire s'étend à tous les actes de la vie privée et publique des agents de l'Etat et qu'elle atteindra ceux qui, à l'occasion de l'exercice de leurs droits se laiss~raient entrainer à des excès de nature à compromettre le prestige de l'administration; que la décision est fondée en ce qu'elle dispose qu'afin d'éviter des abus, les agents de l'Et~t,qui dési~ent se présenter ou se laisse présenter en qualite de candidats sont tenus d~en avisàr au préalable le ministre", 
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La portée de l'arr~t est suffisamment claire. Les ministres 
peuvent réprimer disciplinairement les abus commis à l'occasion 
de l'exercice d'un droit politique. Ils ne peuvent imposer l' 
obligation d'obter.ir leur accord préalable pour l'exercice d'un 
droit politique. 

Reste l'arrêté royal du 5 février I95I que nous avons 
déjà cité. Le rapport au Prince Royal est t:t'ès clair: "Dans 
les circonstances présentes, toute la population doit fournir 
un effort particulier dans le cadre de la sécurité. Certains 
coffiportements qui ne seraient pas répréhensibles dans le chef 
d'un ~articulier peuvent cependant ~tre incompatibles avec les 
obligations de fidèlité à l'Etat imposés à ceux qui sont en
gagés à son service. En sa séance du 24 mars I949, le Sénat 
approuva, à l'exce~tion des membres du groupe communiste, un 
ordra du jour, signé par les présidents du groupe social
chrétien, socialiste et libérallf qui s'exprimait comme suit: 
"Le Sénat, regrettant que le parti communiste, répondant mani
festement à un mot d'ordre venu de l'extérieur, ait méconnu 
l'évidente volonté pacifique du peuple belge et du gouverne
ment qu'il s'est librement donné, en engageant par avance en 
cas de guerre, sa foi et sa fidèlité à un gouvernement étranger, 
fait confiance au gouvernement pour qu'il prenne toutes mesures 
utiles en vue de la sauvegarde de nos libres institutions contre 
le péril que révèlent r:are illes déclarations' af:prouve le gou
vernement dans eses efforts de coopération avec les Etats 
dévoués à la cause de la Paix". 

"En conformité avec ce voeu poursuit le rapport au 
Prince Royal," le Conseil des .inistres du I3 septembre .Lld5U 
avait pris l~ décision de pr~ncipe de réintroduire l'interdic
tion pour les fonctionnaires de soutenir, par affiliation ou 
autrement l'activité du parti communiste. Cette interdiction 
avait été levée par décision du Conseil des .inistres du 16 
novembre I944. Il est opportun de signaler que cette interdic
tion avait été décidée par le Conseil des ~inistres ~e 17.7.1~33 
et que les agents en furent informés par l'ordre da service an
nexé à la circulaire du 26 octobre I9331 encore en vigueur 
actuelleirent. les principes qui l'inspiraient sont confirmés en 
termes généraux par l'article 9 par.Ier du statut des agents 
de l'Etat: "Ils (les agents) ne peuvent se livrer à aucune 
activité qui seraient en opposition avec la Constitution et 
les lois du peuple belge". 

Le gouverne~ent estime toutefois qu'il y a lieu de pré
ciser la portée de cette interdiction et les mesures qui la 
sanctionneront en application de l'article I0?,5° du statut 
où est prévue la démission d'office sans préavis. 

D'autre part les agents ~K qui sans se livrer à une 
activité interdite ~ar le par~.Ier de l'article ~ du statut 
adoptent un comportement de nature à ébranler la donfiance que 
tout gouverneŒent est en droit d'exigerÇk.e~ satisf~~t pas 
aux exigences de l'article 8parag.2 du statut suivant lequel 
"ils (les agents) doivent dans le service comme dans la vie 
p:ivée éviter tout ce qui pourrait porter atteinte à la con
fiance du public ou compromettre l'honneur ou la dignité de 
leur fonction". Une attitude contraire à ce prescrit, peut 
entrainer l'application d'une sanction disciplinaire. 

Enfin une attitude qui n'est pas conforme au bien du 
service, sans qu'il y ait famte de l'agent, peut entrainer le 
dépladement dans l'intérêt du servide ou la mise en disponibilité 
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par retrait d'emploi dans l'intérêt du service si le déplca«e
n,ent s'avérait imi:. ossible". 

Ce rap~ort vise expréssement les adhérants et sympathi
sants du parti communiste. -ais les dispositions de l'arr~té sont 
rédigés en des ~ermes beaucoup plus généraux. C'est là sans 
doute une des raisons de la protestation formulée à l'époque 
par la C .G.S.f . k.\; if•R• lee "q•n•;!.: J" rev- ~ 1\...G.1.ttt.-kf~ 
1o Li 0-l >lvi ~o\p~ ~'M~ ~ Qv-lc..""'.~~ 

Voici les disposit~ons de l'arrêté Royal. L'article ier 
de l'A.R. modifie le Ier alinéa de l'article s du statut des 
agents de 1''3:tat en a~outant à l'ancien texte: 11 Ils ( les agents 
ne peuvent se livrer a aucune activité qui est en opposition 
avec la constitution et les lois du peuple belge") .tUJ1 nouveau 
texte: Il( une actitri té ).c:tqui pour~uli la destruction de l' indé
pendance du pays ou <lui met en danger la défense nationale ou 
l'exécution des engagements de la Belgique en vue d'assurer sa 
sécurité. Ils ne ~euvent adhérer ni prêter leur concours à un 
mouvement, groupement, organisation ou association ayant une 
act i vité de même nature". 

L'article 2 règle la procèdure à suivre pour l'appli
cation en ce cas de la démission d'office. La démission est 
prononcée pur le Roi sur avis du ~onseil des inistres qui 
statuera sur rapport d'une commission consultative composée d' 
un magistrat effectif ou honoraire et &e deux fonctionnaires 
effectif~ ou honoraires nommés par le tloi. Dès que la .umsti 
commission est saisie, le " inistre compétent suspend le fonc
tionnaire ou l'agent en cause. L'article 3 rend la même proè 
cèdure applicable aux agents temporaires (A.R. 30.4.47)~ et 
l'article 4 au personnel ouvi.ier temporaire (A.R.Iü.4.48) 

Il est intéressant de reprouuire certains passages de 
l'avis du Conseil d'Etat -Section de Législation 
a) "L'article 9 du statut interdit aux ~gents de l'Etat toute 
activité en opposition avec la Constitution et les lois du 
peui-le belge. L'activité ia:plique des actes et non des opinions". 
Ceci montre que le Conseil d'Etat à apperçu les véritables 
intentions des auteurs de l'arrêté royal et a mis en garde 
contr~ le "délit d'opinion". 

b) "Le rapport au Prince Royal fait allusiop. a une décision 
du Conseil des I inistres du I6 noverr~re ~ I944 et à une 
décision de principe du I3 septembre rgso. Le Conseil d'Etat 
ignore si cette décision de principe a été portée à la ~œmix
connaissance des agents de l'Etat ou si le gouvernerrent se pro
pose de la nmtifier intérieurement. Une démission d'office ne 
peut être fondée sur la participation apportée à un gxm~ 
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mouverrent, grouperr.ent, organisation ou association à une époque 
ou ceux - ci n'avaient pas le caractere subversif". 

Le Conseil d'~tat indique un double défaut: d'abord des 
f;OSi tiora de principe aussi ia:portantes prises par le gouverne
ment ne sont Œ~me pas notifiées aux int~ressés. Ensuite il y 
a le caractère arbitraire de l'arrêté . qui permet de déclarer 
"subversif" aujourd'hui, ce qui était parfaitement licite 
hier (conseil des ministres du I6.XI.I944 ) sans que ni la 
Constitution ou les lois d'une part, l' activité incriminée 
d'autre part) aient été en quoi que ce soit modifiées. 

d.) 6n ce qui concerne la garantie de la procèdure à 
suivre (article 2,3 et 4) le Conseil d'2tat pose les ques
tions suivantes qui montre bien à quel point il estime cette 
garantie fragile. 

"Le Conseil d'Etat constate que le rôle de la commission 
instituée par l'article 2 n'est pas précisé et que les ques
tions suivantes restent sans réponse: cette corr..mission est-elle 
un organisme d'instruction chargé d'indaguer à l'instar de la 
co~mission judiciaire prévue par le code de procèdure pénale 
militaire? Est-elle au contraire un organisme à caratère juri
dictionnel chargé de donner un avis motivé? L'agent suspendu 
pourra-t-il se défendre et se faire assiter d'un ~onseii? 
Pourra-t-il prendre connaissance du dossier? La procèdure 
s'ins~irera-t-elle des règles fixées pour les chambres de re
cours ou sera-t-elle déterminée par un arrêté ultérieur? 

Il conviendrait égalementd'indiquer à qui il appartient 
de constituer la dite commission et d'en nommer les membres"(I) 
(Je) Enfin le Cense il d'Etat a mis le gouvernement en garde SlJ! r; point suivant: 
"Les violations par un agent de ses devoirs ne peuvent ~tre 
réprimés que par la voie disciflinaire et peut constituer un 
détour~ment ou un excès de pouvoir l'application à ces dasX 
de mesures sia:plement administratives prévues pour règler 
les hypothèses où une mise en disponibilité ou un déplacement 
s'avere nécessaires pour le bien du service, sans qu'il y ait 
faute de l'agent (Conseil d'Ztat arr~t n°433)•. 

(I) L'arrêté royal donne suite à ~<~~,...~;;;;;;;;~--~~~-=----
(;. y ((l>'l (k cl1éY~ 

~ eette critique, coŒ.rœ lcelle qui concern a p icd 
l~v ·~rocedure aux agents temporaires et au personnel ouvrier 
ter..poraire.Il est des lors d'autant rlus frap ant q_u'il ne 
donne aucune suite aux autres critiques. 
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Les merrbres de la COŒlliission consultative ~révue à l'artic~ 
~ ont été nommés par un~ arrêté royal au ~7 mars i~5~ (moni
teur 1 • 4 • b.:::) • 

Ce sont: 

Mrs. DECL.:!.RC~ Président honoraire à la Cour d'.n.pJ..iel de uand 

FUSS ~ecrètaire ~énéral honoraire au Linistère du iravail 
et de l~ rrèvoyance 3ociale. 

EN LEBERT Jirecteur honoraire du Comité Su}:-érieur de Contrôle 

xxxxxxxxxxx 

Ln dira reut-;tre qu'a cune a~.J:;lic3tion u 'a été f3ite de 
l'arrêté royal du 5 .~.SI bien que l'a~partenance de fonction
naires et agents de l'~tat au parti co~T.uniste ou leur sym~athie 

our ce ~Jrti soient de notorité ublique • 

... ais si le gouvennement actuel veut faire la ,r:.reuve de 
son op!-'osition au "délit d 'o.J:;inion" il doit abroger l'arrêté 
royal du 5 février ISSI qui a pour but de frapper les Km.ami 
fonctionnaires et agents adhérents ou sympathisants d'un .t·arti 
politi:.d_ue légal . 

La clarté en la matière est d'autant plus nécessaire que 
comrr:e le releve tres justement l'avis du Conseil d'~tat, les 
décisions de cette nature qui visent les fonctionnaires et 
agents de l'~tat ne font même pas l'objet de publications au 
"i· oniteur Belge" mais seulement l'objet d 'ordres de service 

c{ ·. ~ 26 .X.33 • ~ncore ne sont-elles pas tou~ ours notifiees aux 
in eress s soit qu'elles soient favorables (Conseil des minis-

_tres I6 .X.44:) ou défavorables (Conseil des -inistres I3 . S .fiu 
vr re e service sur les obligations es agen s e soume re 
préalable aut chef hiérarchique les 0 inions u'ils CO~ tent 
émettre en plub~c ~ a a i er e 0~1n1on interesses. 



Bureau d 1Etude 

Aux membres du B.P. 

SITUATION 

Lee signes avant-coureurs d'une récession plus ou moins ccentuê• 

qui s'étaient manifestés au cours du dernier trimestre 1955 ne se sont 

pas accentués pendant la période sous revue. Dès lors, les nvia -ont 
plus que jamais partagés quant à l'évolution ultérieure de la conjonc
ture. Il ne fait pas de doute que la proximité des élections présiden

tielles intervient pour une bonne part dans l'optimisme "spectaculairett 

qu'affichent actuellement les milieux officiels des Etats-Unis. 
Il n 1en reste pas moins que les indices de la production indus

trielle globale continue à monter dans les principaux pays capitali

stes. Toutefois, on marque un ralentissement progressif du rythme d' 

accroissement de la production. Le déséquilibre au sein des économies 

oapitalistea se développ , alors que dans certaines branches la pénurie 

de main d 1oeuvre - surtout qualifié - crée de sérieuses difficultés, 

plusieurs industries produisant des biens de consommation piétinent ou 

reculent. 
Le crise agricole s'accentue, plue particulièrement aux Etats-Unie. 

La liquid tien à des prix de dumping des surplus américains constitue 

une sérieuse menace pour les pays export teurs de céréales, de produits 

laitiers, de coton et de riz. 
L'augmentation de la productivité et de la production n'entraîne 

pas un accroissement correspondant de la puissance d'achat des masses 

travailleuses, principal consommateur des biens de consommation. 
(Des restrictions gouvernementales appliquée à la vente à crédit des 
autos en gleterre/i11Îmmédiatement entraîné une chute importante de 

la vente et de la production). 
Une partie importante du revenu national est consacrée à des dé-

penses improduotiv s (dépenses militaires). Les stocks au.gmentent; 
les prix de gros de la plup rt des matière premières piétinent. 

Ces différente éléments sont probablement à la base d l'hésita

tion dont font preuve, depuis plusieurs mois, les bourses de valeurs -
où les cours, malgré les résultats brillants enregistrés par la plupart 

des entreprises et les nombreux rapporta optimistes, ne parviennent 

plus à repr ndr leur ma~ohe en avant. 
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SITUATION EN BELGIQUE 

Agriculture z Le gel a provoqu~ des pertes importantes aux emblavemeats 

de céréales d'hiver. Un crédit exceptionnel de 225 millions de francs 
destiné à venir en aide aux agriculteurs et horticulteur qui ont 

subi des sommages du fait des gelées, a été voté par le Parlement. 

La récolte 1956 de céréales et plus particulièrement du froment 

aer très probablement/inférieure à celle de l'année passée. 
sensiblement 

Une partie considérable de la récolte de froment 1955 a été vendue 

dans de trè mauvaises condition • 
Au cours des derniers mois l'écart entre les prix agricoles et 

les prix industriels s'est quelque peu rétréci au cours des derniers 

mois. 
Activité industrielle. 

L'élément caract riatique : l'accroiesement constant de la pro

duction d 1aci r dans l'ensemble du monde. 
La commande de 1 République Populaire de Chine de 400.000 t9nnes 

d'engrai chimiqu à fournir en un peu lus d'un an, a fortement im

pressionné. Cette quantité représente probablement plus de 4 des 

exportations d'engr is chimique. 
La proximité de l'Expoaition influence fuvorablement l'industrie 

de la construction et les industries de atériaux de construction. 

Une certaine pénurie de main d'oeuvre est à prévoir. Pour y pallier, 

on prévo·t l'appel à la ain d'oeuvre étrangère insi que 1 formation 

prof essionn lle accélérée de chômeurs. 
D a les charbonnages la production a re s nt de la di inutioa 

de la main d'o uvre. (L recrutement de main d'oeuvre itali nn • t 

provisoirem nt suspendu). Du 22 février au 22 vrille nombre d'ou

vriers inscrits (fond-surf ce) st pas é de 151.7 7 à 147.667 et 

pour le fond seulement de 115.704 à 111.924. 
La production belge ne couvrant pas les besoins intérieurs,des 

fines à coke ont été importée des Etats-Unie à des prix élevés. On 

même importé du poussier et du sohl m, qualités inférieures dont, 

il n 'Y a guère, il était p:r.atiquement impossible de se débarasser en 

.Belgique. 
Au. oour de l'année 1956, la production du charbon a augmenté de 

4,5 par rapport à 1955. ( + 313 en Allem gne Occident le,+ dana 

La Sarre,- 0,6% en rance; - 5,51 en Italie ; - 1,5? en Hollande ). 



Le rendement (fond-surfaoe) a augmenté de 1?8% au cours de la même 

période. 
La production de la fonte a augmenté de 16 1 67~ en 1956 par rap

port à 1955 (3l,7p en Allemagne Occident le, 23,9% en Franc , 15 12% 

en Sarre, 29,6p en Italie, 8,8% au LUJtembourg et 9 1 5% en Hollande). 
Augmentation au cours du . premier trimestre 1956 par rapport à 

la périod,e correspondante de 1955. 
Belgique : 8,1%, lle~agne Occidentale : ~o,9, Franc• : 4,5%, 
Sarre : 8 ,8~ , Italie : 18, 1'() , Luxembourg : 3 0 1 :Pays-Bas : 3,1/'P• 

Le r ythme d' accroissement de la production s'est dono sensiblement 

ralenti. 
Produotio~ de l'acier brut en 1955 par rapport à 1954 : 
Belgiqµe : + 19 14%, All~magne Occidental : +, 22,4, France : l~,5% 

Sarre i 12,9fo , Italie : + 28,9%, Luxembourg : + 14 1 1%, Pays-Bas : 

+ 5 ,4 • 
1er trime~tre 1956 par rapport à période .correspondante 1955 : 

Belgique : + 8, 770 1 Allemagne Occident le : +, 11,5%1 Prance : + 3 1 8% 1 

Sarre : + l 9% , Italie : + 7p , Luxembourg : + 6,8%, Pays-Bas : 

+ 81"• 
Ioi aussi, baisse sensible du rythme d'accroissement de la produc-

tion, excepté pour la Hollande et la Sarre. 

Oommeroe extérieur. - Au cours du premier trimestre do 1956, les 

exportat:i.ons sont de nouveau en hausse eneible par rapport à 

moyenne mensuelle de 1955. 
Par contre, les importations ont fort peu augmenté. Les exportations 

augmentent apparem ent plus vite que la production. Ce gonflement 

considér able des export tians au détriment d'ui/4largissement ration

nel du marché intérieur, justifié par l' accroissement de la produc

tivité, risque d'avoir des r épercussions grave sur l'économie natio
nal au moment ou se produira une réceaeion un tant soit peu impor

tante. Le risque appar ît d'autant plus grand lorsqu'on tient compte 

de la oo position des exportations belges • (Pourc ntage considéra

ble de mi-finis : produits minéraux et métaux commune représentent 

a eux seule plus de 4,5 de nos exportations). 
Dans le r apport pour 1955 du Conseil d'Ad.ministration de 1 

ociét6 Générale, deux ~emarques concernant l'économie belge m~ritent 

de retenir l'attention : 
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1) ."Par tête, la production belge est supérieure à celle des p ys 

voisins : d'après les estimations de 1 1 0.E.C.E. et de l'Insti.tut de 
Sooiologie Solvay, le produit national brut, divisé par le nombre d' 

habitants, atteignait sur la base des prix européens, 48.000 fra. en-

viron en 1953 - soit 5% de plus qi'en Grande Bretagne et 30% de 

plus qu'en France et en Allemagne Occidentale." 
2) "Une notable partie de notre industrie ne parvient à établir 

son équilibre financier qu'au moment où les circonstances économiq;iea 

extéri ures sont favor blea. lle présente aussi toutes les oaracté

ristiquea 1une ctivité rginale. son expansion se heurte à de mul

tiples obstacles et elle ressent d'autant plue les effets de l'exiguité 

du marché intérieur." 

Prix et Salaires : Dana son rappoxt cité plus haut, la société Générale 

constate que ftNoe eal ires otuele sont inférieurs à ceux des Etata

Unis, Suisse, Suède, Danemark/; ils sont comparables à ceux du Royaume 

Uni et guère supérieurs à ceux de la France et de l' llemagne." 
Les prix de gros mondi ux des matières ont peu varié au cour du 

début de l'année à la mi- ril 1956. 
Pour les prix de gros belges, on enregistre de fin 195 à ars 1956 
une hausse de 2,s; de l'indice général (5 19f pour le prix agrico-

les et ~ pour les produits industriels. 
Les produita agricoles indig nee ont augmenté de 15,S:~ ; par contre 

n " " importés ont diminué de 5,4%. 
En oe qui concerne les prix de déta~l, l'indice général a augmenté 

de 2
1

2-'p au cours de 1 même période. Les hausses les plue 1 portaites 

sont enregistrées pour chauffage, éclairage (5 l/ ) et les servioea 

(3,4%). 
D'après les données forunies par le rrinistère du 1 ravail et de 

la Prévoyance Sociale, lee salaires conventionn ls auraient augmenté 
d'environ 5 de mar 1955 à fin février 195 • Si l'on tient compte de 

la hauaa du coût de la vie qui est de l'ordre d 2 1/2 %• la hausse 
des s laires réels serait de l'ordre de ,4% pour la périoie considé-

rée. 
D'après d'autre sources, le revenus réels des ouvrier 

augmenté que de 0 1 9fe au coure de l'année 1955. 

Revenu National. 
Le professeur Eaudhuin vient de publier son étude annuelle r 

le revenu nation l. 



Voici comment celui-ci aussi aurait, selon le professeur 
sité de Louvain, évolué au cours des dernières années : 

de l'Univer-

1938 

1 46 
1947 

1948 

65.200 

194. 000 

218.000 

247.900 

en millions de franos 
1949 253.000 

1950 270.000 

1951 

1952 

301.000 

311.000 

1953 
1954 

1955 

31-4:.400 

330.300 

355 .soo 

L'augmentation en 1955 par rapport à 1954 serait donc de l'ordre 

de a,35%. 
Pour râppel : les bénéfices nets des sociétés anonymes ont augmenté 

de 11% au cours de la même période. 
Voici les re~seignemènta :fournis par le. professeur Bru.d'huin ai 

sujet de la répartition du revenu national : 
(en millions de :francs) 

1953 1954 1955 

Revenus professionnels : 
Sal ires directs et indirecte 

Traitements des employés 
Fonctionnaires, eto •••• , 
Professions libérales et dirigeants 

d'entreprises 

Pensions et allpcations 
Revenue mixtes : 
xploitations industrielles 

Commerce et artisanat 

Agriculture 
Fortune acquise : 

Immeubles 
Capital mobilier 

Réserves des S.A. 
,. 

Impots sur • • 

Revenu apparent 
A déduire,les revenus prélev par 
l'Etat et redistribu~s 
Revenu national réel 

~ o.500 

38.?00 
39.000 

6.900 

14.600 

27.000 

39.000 

24.000 

22.000 
17.000 

3.000 

5.000 

332.700 

18.300 

314.400 

100.600 109.200 

39.700 43.200 

42.950 44.300 

7.300 7.700 

14.550 14.200 

28.000 30.000 

41.000 43.000 

24.000 26.000 

24.000 6.000 

18.000 18.800 

3.500 5.000 

5.500 6.000 

439.100 373.400 

18.800 17. 900 

330.300 

Fin~lement, on observ cependant que le proportion sont peu 

changées : 
Répartition en pourcentage 
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1952 1953 1954 1955 

Revenue professionnels 57,7 58,8 58,8 58,6 

Revenus mixtes 27,9 27,l 26,6 2s,5 

Fortune acquise 14,4 14,1 14,6 14,9 



LES CL·ASSES MOYENNES 

Le présent travail ne constitue qu'une première étud des pro

blèmes économiques, sociaux et politiques soulevés par la catégorie so

ciale ~pelée classe moyenne ou plus exactement les classes moyenr.8s. 

Il n'est pas facile de donner une définition trèa précise des 

classes moyennes. Elles rassemblent en effet des catégories sociale• 

extrêmement diverses à la fo±s par leur activité et aussi par leur 

puissance économique. 

I. S T T I S T I Q U E S 
---------------~-----------------------------

D'une façon très large, on pourrait considérer que font partte 

des classes moyennes to1 tes les personnes actives exerçant une profes

sion en ordre principal pour leur propre compte. 

On peut donc y conclure : les ~griculteurs, les com erçants, 

1 s chefs d'entreprise, les artisans, les professions libérales. 

Notre premier souci a été d'établir une statistique des classes 

moyennes afin a•en déterminer l'importance économique et aDoiale et de 

rechercher quelles sont parmi elles les catégories déterminantes. 

Il faut souligner que les chiffres dont nous disposons sont peu 
" ais ils permettent tout de meme de se faire une id~ assez préci • 

exacte et suffis nte de la composition des cla ses moyennes. 

D'apràa le re ensement général de 1947, la population aotiTe 

du pays était de 3.4 1.027. 

lle ae dêcompoi;>ai't de la façon suivante . . 
:Patrons 771.535 22,16/o 

Aidonts "23.381 6,42 
---------

994.916 

employés 678.327 19,49 

ouvriers l.807.784 51,93 
----------

2.486.111 (71,42 ) 

On peut donc dire que grosso mo o la popul tion active du paye 

comprend 701 de salariés et employés et 30~ de patrons et aidants. 



Ces derniers se répartissent comme suit : 

Agriculture 
Sylviculture ,. 
Pecherie 

Patrons 

Extraotion pierres construc-

230.461 

394 

288 

1.104 
tion 

Industries alimentaires 
Industries boissons 
Industrie du tabac 

n 

n 

" 
" 
n 

huile,graiaee 
chimi ue 
caoutchou 
bois 
papier 

Imprimerie 
CuillïJ et peaux 
Textile 
Confection, chaussure 

Verre - brique 
Sidérurgie 
Fabrications métalliques 
Horlogerie bijouterie 

Démolisseurs 
Bâtiment - construction 

Transports 
Commerce gros - détail 
Finances-Banques- ssurances 

Agences 
Hôtels-Cafés-Restaurants 

Ser ices - Soins 
Divertissement - Sport 

Santé 
Enseignement cert. 
Services (avocate etc.) 

Divers (industriel~ 
m6oan1cien 
voyageur 
architecte 

39.164 

1.700 

3 7 

1P4 

221 

179 

21.112 
195 

5.359 
2.779 

0.691 

42.594 

1.205 

158 

17.306 

6.233 
181 

44.119 

23.251 

199.25 

3.177 

1.983 

45.531 
17.027 

4.801 

13.920 

4.244 

4.450 

34.803 
... --------

771.535 

idants 

131.513 

59 
47 

138 

9.643 

272 

49 

11 

23 

18 

3.061 

28 

611 

329 

1.534 

3.630 
144 

12 
2.096 

537 
7 

4.026 

6.675 

42.307 
74 

43 
10.006 

1.686 
931 

306 

76 

3.022 
--------
223.381 
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On. remarque d'après ce tableau que deux catégories dominent net
tement : les agriculteurs et les commerçant • Ils repré~entent 
429.713 patrons et 173.820 aidants, donc plus de la moiti~. 

,.. 
Environ 300.000 peuvent etre comptés parmi les petits patrons 

et les artisans. 

:nfin environ 30.000 appartiennent aux professions libérales. 

Nous n'aborderons pas ici l'examen de l'agriculture qui a déjà 

fait l'objet d'un examen particulier. 
Uous avons recherché des détails plus précis sur le commero • 

LE COi RCE. 

Le tableau précédent dâl •'r• 199.252 commerçanta de gros et 

détail. 
Le recensement du commerce révèle qu'on dénombre 425,072 ét -

blissements commerci x. un ow:rait croire qu'il y a une contradio-, 
tion entre ce chiffre et ceux cités plu haut. En réalité les 

425.072 établissements oommer~i ux ne o pr nnent pas seulement les 

com.erçants de gros et détail mais aussi dea gens claas a dans di

verses in ustriea et ayant un regiatr de commerce, ainsi que les • 

gens exercent une activité commerciale à titre secondaire. 

Ces établissements commerciaux se 1·épartissent comme suit : 

1. chat, vell'èe, loc tion des produi s industriels et agricoles 
gros 19.202 
ét il 273.280 

gros-détail 22.736 

2. Banques, assurances, intermédiaires com.erciaux 9.824 
83.143 
16.887 

3. HÔtelleri , diverstiesementa, sport 

4. Soins personnel , services 
---------
425.072 

Parmi ces groupes lee catégories suiv tee sont déterminantes : 

gros 

10 DISTRIBUTION ------------------------
distributeurs de produits 
alimentaires pour la con
sommation immédiate 

7.759 

tente e pro- vente de pro
duits textil duite de la 
--~----~~-- métallurgie 

3.370 1.351 



détail 
gros détail 

Tot 1 

111.105 
6.691 

----------------
125.555 

80.504 

+ 

284. 662 --------------

46.633 

3.215 

53.218 
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21.858 

---------
+ 23.209 

fe_c~m~e~c~ ~a-détail !n_P~o~uit~ !l!m~ntair!sL it~ôtell~ri!_ 
2_t_ cafés _et le!_ dé_!aillant!!_ _!n_ t,!xti1,e _r~ré..ê_e,gt!n~ ~n!!emble _J>lus_ 
de la moitié des établissements oomuerciaux. ------------------------

Reste encore l'industrie. Le recensement de 1947 révèle q~'il 
y a 254.994 ét blisaemente ou divisions rocon~6s. 

Une classification. suivant le nombre d'ouvriers employ€ donne 
les xésultats suivants : 

Etablissements sans personnel rémunéré 

avec rien que des employés 
" l ouvrier 
n 2 -4 " 
n 5 -9 n 

" 10-19 n 

n 20-49 " 
" 50-.-9 

" 100-199 
n 200 à 4~9 

" 500 à 999 

"l.000 à 1. 99 

"2 . 000 et + 

176.06 
811 

~t .674 

26.650 
11.962 

7.173 
4.906 
1.741 
1.01 

713 
210 

62 

16 ____ ..., _____ _ 
254.994 

Dans l'industri il y a dono 176.064 entreprises travaillant 
sou.a une forme artisanale - familiale~ et 50. 000 employant mains de 

5 ouvriers. 
"Parmi lee entreprises n'employant pas P.e personnel, les cat~ ... 

gories suiTantes sont les plus importantes : 
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Confection - chaussure 
Denrées alimentaires 

A 

B timent construction 

38.866 
34.949 
.29.407 
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Premières conclusions : de l'examen de ces statistiques il ~ésulte 
que les couches do inant.es du point de vue numérique dan le clas
ses moyenn a sont : 

gri cul "'11 eura 
Détaillants en alimentation 

n twxtile 
A 

Hotels - caf~e 

Petits i ndustriel• 

II. LE PROBLEME 

2 30.461 

111.105 
4 6 .633 

80.504 

226.064 

694.767 

Dan le principe, le problème des classes moyennes se pose pour 

nous . ous le signe de l•cllie.nce avec la classe ouvri re de couche& 
sociales non prolé~arie:cnea m ia ayant des intérêts oppos~s à ceux 
des monopoles. 

La co position de la population active du ~ays nous indique que 

les ouvriers repréa ntent 51, 3 de oelle-ci. 
Si on ajoute les employés aux ouvriers, cela repr~sente 7lt42% 

de la opulation active. 
c~s ohiffr a peuvent amener à la conclusion que, en Belgique, 

la classe ouvri re et les employés, c'e t à dire la masse des rémuné

rée n'ont pas besoin d' llié pour atteindre leurs objectifs. 

C'est là un ra:i.sonnement g_ui ne tient pas co pte du fait q.ie, 

en d6pit do ces c iffres, les :partis ouvriers n 1011t pas la majorité 

et que les classes moyennes constituent une couche sccial' i portan-, 

te dont il faut tenir compte. Il serait évidemment d .gereux d'en 

faire un bloo anti-ouvrier ervant d'instrument aux mains de la 

réaction. 
Les classe moyennes, nous l'avons dit, ne forment p un en

semble homo ene. lles ont différenciée ar leurs activités et 

aussi par leur import oe économique. 
Il e t clair que oes couches diverses n'ont pas tout de rai

sons d'appuyer le mouve ent ouvrier. 
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Il faut rechercher quels peuvent être les alliés possibles 
parmi ces couches. 

Des critères peuvent être établis qui perrrettent de préci er 
la question. 

On peut f ire une différenciation parmi les agriculteurs, com

merçan·t;s et industriels suivant qu 1 ils t'ont ou non usage de main 

d'oeuvr salariée. 
On peut admettre ue ceux qui e ploient de la ain d'oeuvre 

constituent une catégorie dont les intérêts ne sont paa ai voisina 

de ceux des ouvriers que ceux qui n'en e ploient pas. 

•autre part, il est probable que ceux dont l'activité économi

~ue dépend de la clientèle ouvrière perçoivent mieUA les 1ntért1-

qu1 les lient à leurs clients. 
in un certain no bre de gens qui or.i.t une aoti vi té 11 cla se' 

moyenne" l'exerce.at à titre acceaooire, leur activité principale 
;. 

étant d'etre salarié. Ce te c ... tét;oi·ie est .i.iatur llement proche de 

la classe ouvxi re, elle en fait p rtie. 
Qutest-ca q e l'examen des tatiatiques nous pprend à ce 

sujet t 

Cla sifioation des entreprises commerciales suivant 

qu'elles emploient ou non c 1. ~ in d'oeuvre. 

Commerç nts n'employanli 
pua de i ~n d'ocuYre saleri~ 

Commerçan~a employant 
de la main d'oeuvre 

---------------------------------------------------~---
Nombre 

Distribution 
groasL.,tes 
détail 
gros;;..a.é:tail 

Servie s person
nels 

Sur l'ensembl ) 
des 425.072 éta-l 
blissements corn~ 
merciau.x 

'..I.. • 733 

.64. 84 

16.248 

15. 039 

93.459 

:idant om :r.e 

6.469 

9. 96 
6.480 

1.848 

31.613 

ouvriers em
ployés 

41.028 

35 .365 
38.631 

------------------------------------------------------------------------
jouJJons établisse ent n'emploient qu alarié 

" " " 2 à 4 salarié• • 
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Les commerçants détaillants sont pour la grande part en contact 
avec les ttavailleura et ressentent directement les effets de l'aggra
vation de a situation des ouvriers. 

otona encore que 247.508 commerçante n'employant paa de main 
d'oeu'Vl" exercent la profession de commerçant en princippl.. 36.555 
d'ent1 eux exercent une autre profession à titre cceseoire. En.fil'l 

145. 51 :ont du co mero à titre accassoir • 
Dans l oom erce de déta11 40 sont acce soir s. 
Dans les cafés 30.815 sur 80.000 exercent en accessoire, 

Enfin, ainsi g_ue noua l'avons vu plue: haut, dana la oatégorle 
de industries il y 176.064 in ustriels n'employant aucune mai 

d'oeu.vre. 

conclusion : 

Il apparaf t que par ni les classes 
important de gens qui ont également une 
ployé. Ce nombre atteint 182.506 pour le 

oyennes il y a un nombre 
otivité de salarié ou d'em-
co merce. 

Le petit commerce dont l'exploitant travaille ~eul, s a m in 
d'oeuvre, constitue un élément i portant. 

Il en est à.e même en ce qui concerne l 'j.ndv.stri • 

393.459 commerçants et 176.064 inùuatriels san• ouvriers - voilà 
sans doute 569.523 gens qui ne peuvent Ôtre absolument imperméables 
aux idé s du mouvement op.vrier et qui ont plus d'une raison de • 
plain re des conséquences de l' action des monopoles. 

Si on y ajoute les 146.000 paysans de moins de 5 Ha, c ela re
présente un bloc de 715.000 ohe s de famille. 

NB. Dans la par ie s iv te nous e inerono l'évolution des classes 
" oyennes, leurs organisations, leurs revendication , nos taches. 
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29.5.1956 

Classes Moyennes 
(suite au premier document) 

Forme ~urid1~ue des entre~rises commerciales. 

93,7 % sont individuelles. 
2,0 sont des sociétés de personne. 

2,3 sont des sociétés anonymes. 

1,2 % sont des S.P.R.L. 
0,1 % sont des coopératives. 

0,1 % divers. 

Densité du commerce par habitant 

-------------------------------------------------------------
Commerce de dé
tail par 1. 000 

habitants 

Hab1 tante par 
établissement 

-------------------------------------------------------------
Anvers 29,19 34 

Brabant 29,41 34 

Fl. Occidentale 39,79 25 

Fl. Orientale 36,75 27 

Hainaut 33,39 30 

Liége 30,-- 33 

Limbourg 27,59 36 

Luxembourg 26,50 38 

Namur 29,31 34 

-------------------------------------------------------------
Le paya 32,10 31 

-------------------------------------------------------------
Commerce de gros 2,26 443 

-------------------------------------------------------------
III. LA SITU TION DES CLASSES 

1. Evolution 

• Commerce • 

60~ des com erçants otuele ont commeno~ &ur :cii~iti93~
oours d s 25 derni res années. (32,l~ pend i la P r 0 8 

1940; 5,8% de 1940 à 44 et 25,21 de 1945 à 7.) 
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23% ont débuté entre 1919 et 1930 et 1113~ avant 1914. 

Ces chiffres semblent confirmer le fait du mouvement permanent 
qui caractérise les classes moyennes. 

que 
Il est à souligner/1/4 des commerçants ont commencé après guer-

re. 

Les inscriptions au registre de commerce permettent de se faire 
une idée sur l'évolution actuelle. 

Inscriptions Radiations 

Ju:mées commerçants sociétés total commerçants sociétés total 

1952 
1953 
1954 

isolés isolés 

35.411 
35.392 

2.602 
2.599 

36.123 
38.013 
37.991 

35.791 
39.315 

695 
840 

38.247 
36.486 
40.155 

u cours des dernières années le nombre des radiations a dé
passé le nombre des inscriptions. Les oommerçants~isolés ont re
culé de 4.303 en eux an , lors que pendant la meme période le 
nombre de sociétés commerciales a progressé de 3.666. 

Selon la Chambre des Métiers et Négoces du Hainaut, le nom
bre annuel de radiations dépasse les inscriptions de 3.000 unités. 

La comparaison des recensements décennaux indique une augmen
tation du nombre de commerçants. 

------------------------------------------------------------------
1937 1947 
~ ............... 

Commerce détail 271.447 280.845 
dont : 
distribution produits 147.036 132.905 
alimentaires 
distribution textile 39.969 53.218 

~------------------------------------------------------------------

Ces chiffres semblent contradictoires avec les oomparaisons 
relatives au Registre de commerce. Il faut toutefois taire remar
quer que les chiffres ne sont pas relatifs aux êmes périodes. 
On constate une avance de 1937 à 1947, on constate au contraire 
un recul de 1952 à 54. 

Il convient encore d'ajouter que le nombre de personnes exer
çant un commerce à titre accessoire s'est accru. D'autre part, 
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l'accroissement de l'in:fluenoe des sociétés anonymes a sans doute 
contribué à réduire le nombre des commerces individuels dont l' 
exploitant s'est z'J"WC}larJIJl'j transform~ en gérant. (L'exemple est 
frappant en ce qui concerne les brass'eries et les cafés, les com
merces alimentaires aveo succursales : ex. Delhaiz a plus de 
2.000 magasins). 

-----------------------------------------------------------------
Commerce de 
distribution 

J 1910 1930 1937 1947 

-----------------------------------------------------------------
individuel 98,38 95 ,36 95,03 95 ,82 
soc. anonymes 0,42 1,66 1,99 1,96 
coopératives 0,26 o,76 0,83 o,77 
S.P.R.L. & divers 0,94 2,22 2,15 1,45 

-----------------------------------------------------------------
Le commerce de détail a évolué comme suit : 

1937 1947 -Total 271.447 280.845 
Distribution produits 

alimentaires 147.036 132.905 
textile 39.969 53.218 

De' tout ce qui précàde 
tirées : 

quelques conclusions peuvent A 

etre 

1. Augmentation de 1 distribution + 58% de 1910 à 47 
2. Le commerce de détail a augmenté de 3,5 de 1937 à 47 

(surtout text•le) 
3. Le commerce de détail utilisant du personnel a diminué, 

il y a plus de commerçants n'employant pas de personnel, 
ce qui implique une diminution importante du nombre de 
personnes salariées et aidantes. 

~. Le nombre de commerçants détaillants exerçant à titre 
aooeaaoire a augmenté fortement (85.158 en 1937 -

98.696 en 1947 ). 
5. Le nombre de commerces de vente de denrées alimentaires 

a augmenté sur une longue période maie de 1937 à 47 le 
nombre a diminué de 9,61% - le personnel salarié de 23%. 

6. Le commerce de détail de textile a pris une très grande 
extension. 

Dans l'ensemble on constate une ugmentation du nombre des 
entreprises commerciales avec des fluctuations suivant les sec
teurs. Le commerce privé individuel reste dominant mais on con
state une extension constante du oommeroe exercé par les sociétés 
anon}lllles. Il y accroissement du nombre de sociétés et diminu-
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tien des commerçants isolée. 

Evolution du chiffre d'affaires. 

Les données relatives à ces questions sont médiocres surtout 
pour les commerçants isolés. 

Les statistiques nous renseignent seulement sur les grands 
magasins, les coopératives, et les magasins à succursales ( 11-
mentation). 

Vente à la oonsommation 
1936-38 = 100 

---------------------------------~---------------------------------
Grands magasins à 
rayons multiples 

Coopératives Magasins d'ali
mentation à suc

cursales 
-------------------------------------------------------------------

1948 410 273 357 
1949 432 282 360 
1950 518 317 382 
1951 568 351 406 
195 582 378 405 
1953 587 391 415 
1954 622 425 427 

-----------------------------~--------------------~-----~-~--~----

L'indice du chiffre d' ff ires des grossistes en aliment tion 
générale et à clientàle indépendante (1948 = 100) était de 106 en 
1952, 112 en 1953 et 120 en 1954. 

L'aocroissement d la consomm tion globale en produits alimen
taires peut faire admettre que le petit commerce isolé a aussi con
nu un certain accroissement du chiffre d'affaires. 

ai celui-ci ura ans doute été moins considérable que 
pour les ociét,s. 

On peut se faire une idée de l'activité co ercial en oon
ultant l'évolution de la consommation. 

En 1954 par r pport à 1953, les ventes se sont accru s oo • 
suit : 

gr nds mag sins à rayons multiples 
coopératives 

+ 6 

+ 9% 
m gaains d' limentation à sucour le + 3 

L'indice de ventes à la consommation a évolué comme suit en 



54 par rapport à 53 
limentation 

Habillement 
Tabac 

+ 13% 
+ 2% 
+ 13% 

ameublement 
md.nage 
libr· iri 

+ 5% 
+ 5% 
+ 6% 
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Eat-oe que oes chiffres permettent de se faire une idée pré
cise sur l'évolution du commerce alimentaire de détail qui est, 
comme noua l'avons vu, le plus nombreux. Si nous avons des données 
assez précises sur les chiffres de vente, noua n'en avons aucune 
sur les traie et charges. 

Il est clair que pour se faire une idée précise sur cette 
question, il faut examiner la situation de différentes cat~gories : 
gr ds magasins, commerce privé avec personnel, petit commerce 
individuel. 

L'examen des bilans des grands magasins permet de se faire 
une idée précise sur leur évolution prospère. 

Une étude faite ~ers par l'Institut d'Etude Economique 
et Sociale des Classes oyennes sur le rendement d'une vingtaine 
d'épicerie individuelles permet de constater des chiffres d' 
affaires allant de 700.000 fre. à près de 8 millions de francs 
provenant des bénéfices nets all nt de 34.000 frs. à 772.000 frs. 

Il est clair qu'avec un bénéfice net de 34.2?0 frs. un petit 
comm rçant n'ayant aucune autre ressource, connait une situation 
pénible. 

Par contr celui qui empoche 772.000 frs. se porte bit11. 

Nous n'avons aucune statistique su.r les revenue déclarés. 
On peut cependant se f aire une idée Slr le nombre d pe~its com
merç nts ne connaissant pas une eitu.a tion brillante en songeant 
que : 

36.500 commerçants sans personnel exercent une utre pro
fession à titre accessoire 

145.951 commerçants exercent leur commerce à titre accessoire. 

Il y a 40 du comm roe de détail qui est ccesaoire. Il y a 
donc un phénom~e s'exprimant dans les deux sens. Des petits com
merçants cherchent un supplément de revenu dans une autre activit4, 
des travailleurs cherchent un supplément de revenu dans le petit 
commerce, café, etc ••• 

Il convient d souligner que le nombre de commerces de détail 
en limentation diminué et qu le nombre de ceux qui exercent à 
titre accessoire a augmenté. Cela permet de croire que le petit 
commerce a de difficultés. 

B. Industrie 

La comp raison des recensement d 1896, 1910, 1937 et 1947 
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en ce qui concerne les entreprises industrielles n'employant pas 
de personnel rémunéré indique que les catégories les plus impor-
tantes étaient ~ du nombre total : 

----------------------------------------------------------
1896 1910 1937 1947 

----------------------------------------------------------,.. 
Vetement 39,34 40,54 25 ,60 17,52 

Bois meubles 17,25 15 ,46 14,12 11,77 

Peaux cuir 11,98 10,13 10,07 9,69 

limentation 8,15 8,63 9,82 11,76 

Construction 9,32 9,49 15 ,19 16,65 

étaux 12,91 

----------------------------------------------------------
Comme on peut le voir, l'industrie du vêtement a diminué 

d'importance pendant que cellœde la construction et des métâux 
ont augmenté. 

Le nombre d'entreprises sana personnel rémunér~ et avec 
personnel a évolué co e suit : 

--------------------~-----------------------
avec personnel sans personnel 

--------------------------------~------------
1896 
1910 
1937 
1947 

71.064 
'15.161 
67.248 
74. 669 

158. 045 
174. 752 
157 .466 
138.103 

---------------------------------~----------

Il y a donc un r cul constant et sensible de la petite 
entr prie artisanale. 

2. Les monopoles et le commerce. 

La conourrence : 

Le oom eroe - principale ent de dét il - peut donc se divi-
aer en : 

l. Petit (y compris accessoires) 

2. o,:en 
3. Grandes sociétés de distribution. 

Noue manquons de données pour tracer des limites plus ou 
moins justes entre les deux premiàres catégories. 
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Il y a cependant un critère précis ' qui periœt de différen
cier les petits et moyens commerçants : c'est l'usage ou le 
non usage de personnel rémunéré. 

Mais il serait peut-être plus juste' de considérer surtout 
les deux grands blocs qui s'affrontent : les sociétés d'une 
part, de commerce individuel d'autre part. 

La concurrence entre ces deux est acharnée. Et il est cer
tain que le degré de résistance du commerce individuel varie 
avec son importance. 

Les grands magasins à rayons multiples, les distributeurs 
d'alimentation à succursales, les coopératives disposent d' 
avantagea incontestables sur le commerce izidividuel. (grandes 
quantités, donc prix d'achat inférieurs - peuvent se satisfaire 
de murges unitaires réduites, te ••• - avantages fiscaux -
moyens financiers puissants). 

our le commerce individuel la concurrence est difficile 
e~ le pousse à gagner peu pour ve~dre alors que les approvision
nements sont relativement plus couteux, leurs moyens financier 
réduits, etc ••• 

Plus un oommeroe est réduit plus l'incidence des chargea 
est élevé. 

P rmi les grandes sociétés qui font la vie dure au petit 
commeroe citons : Sarm , Uniprix, Delhaize, Bou M~rché, Grand 
Baz r, Innovation. 

L'exploitation par les monopoles : 

Le oommeroe individuel ne subit pas seulement la concurrence 
des grosses sociét~s, il e t aussi aux prise~ avec les abus des 
grosses sociétés qui les apprivisionnent et qui leur imposent 
des marges bénéficiaires abusivement réduites : c'est le cas 
pour le Trust du Suore de Tirlemont, l'Union Margarini re, 1 1 

Union des euneries, etc ••• 

C'est le cas aussi pour les gros importateurs et grossistes 
en denrées ooloni les, eto •• 

3. L'exploitation par les banques. 

Le manque de capitaux est uneAdea difficultés du petit 
commerce. Pour essayer de tenir tete à la concurrence, le com
merQant individuel cherche des capitaux avec l'espoir de con
stituer des stocke à bon prix, d'équiper son magasin, de faire 
de la publicité, etc ••• 

Les organism e de crédit officiel disposant de moyens trop 
faible , il faut alors passer par les bans es et les sociétés 
privées de crédit qui prél vent des intérets élev~s. 



15.-

4. L'exploitation par les propriétaires fonciers. 

Les charges de loyer sont généralement élevées et en aug
mentation. 

5. Charges sociales et fiscales. 

Du point de vue social les commerçants payent une cotisa
tion semestrielle aux a llocations familiales et pour la pension 
variant de 900 fre. à 1.500 frs. 

Ceux qui emploient du personnel payent à l'O.N.s.s. 
Lee charges d'all. fam. et pension sont relativement plus 

élev~es par rapport au chiffre global des frais généraux pour 
les petits • . 
Ex. • Bénéfice 34.000 fre. .F. + Pension = 0,29 des frais • 

généraux 
Bénéfice 772.000 frs. " " = 0,15% n n 

Les chargea fiscales sont de 2 ordres • taxe profession-• 
nelle et taxe de ·t;r nsmiaà on. 

a taxe professionn lle des commerç te e t majoré de 20% oo me 
pour tous les non salariés. Cette majoration peut etre évité• 
en payant anticipativement - ce qui n'est possible qu'aux oom
me!'çants aisés. 

La taxe professionnelle est généralement appliquée forfai
t irement, sauf pour ceux qui présentent lUIJI( une comptabilit~. 

La taxe de transmission 

Le grossiste paye 5~ lors de l'achat au fabrio t, le d~
taillant paye 5% lors de l'achat au grossiste. Enfin lors de 
la vente au détail une 3ème taxe est payée par l'acheteur qui 
n'achète pour son propre usage. 

Ces taxes en cascades défavorisent les petits commerçants 
inc pables de s'approvisionner directement à la source. 

IV. OYENNESÎ. 

Lee classes moyennes sont groupé a dans une multitude d' 
organismes. 
Les uns ont un caractère purement professionnel tels les fédéra
tions de oh rbonniers détaillants, de quincaillers, des trans
porteurs, etc •• 

Ces fédérations sont souvent groupées en confédérations 
( de l'all.mentation1 commerce indépendant del' limentation,eto.) 
~Unions professionnelles (des cafetiers, restaurateurs et 

hoteliers). 
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Il y a aussi les organismes à caractère officiel : ce sont 
les O brea du commerce, des Métiers et Négoce, organisés pro
vincialement. 

Il y enfin des organisations de défense des classes moyen
nes parmi lesquelle nous citons : 

La Fédération nationale des Classes oyennes. 
La Fédération générale du travail indépendant. 
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LES REVENDICATIONS DES CLASSES MOYENNES • 
----------------------------------------

Oomm.e nous l'avons vu on retrouve les classes moyennes 
dans des secteurs d'activité économique extr~mement divers • 
Production industrielle, artisanat, commerce, distribution, 
services etc ••• 

Dans ch~cun de ces secteurs il y a des groupe par
ticuliers • 

Il résulte de cela que les revendications dee classes 
moyennes sont extr3mement nombreuses mais bon nombre s'adressent 
à des catégories limitées • 

Certaines ont -quoique limitées à des catégories par -
ticulières - un caractère d 1 intér3t généralt Loi sur 1 1 Alcool. 

Mais il y a. cependant une érie de revendications plus 
générales qui intéressent de plus larges couches de classes moy
ennes qui sont présentée& et soutenues par diverses organisations. 

Ce sont ces dernières que nous voulons passer rapide 
ment en revue. 

ous les classerons de la façpn suivante: 
1. Lutte contre les rosses soci6tés - concurrence -
2. Secteur social 
3. Secteur fiscal 
4 Sa représentation • 

------------
1. Lutte contre les grosses sociétés commerciales; 

la concurrence - et les abus des monopoles. 

D1une façon générale le organisations de classes moyen
nes ne mettent pas fortement l'accent sur la nécessité de combat
tre les grosses sociétés, les onopoles, et de prendre des mesu
res contre les conséquences de la concentration commerciale et 
industrielle. · 

principales sont: 
... lus ferme en vi ueur 

- Qpposition à certaines méthodes de vente (loi sur soldes) 
~~~- Fermeture des économats. 

2. Secteur Social • 
Allocations familialesi égalité de droits avec autres cou

ches sociales 
financement par 1 1 Etat 
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pension sans enqu~te sur les revenus, cotisa -
tion uniforme. 

O.N.S.S. ~éduction des taux d'intér~t pour retard de paye-
ent, de 12 % à 5,5 % 

suppression des 10 % pour défaut de payement dans 
les délai 
Application d'un abatte~ent de 2500 frs par mois 
sur le salaire des 5 premiers travailleurs. 
(proposition de loi déposée le 20.3.56) 

3. Secteur fiscal • 

Taxe de transmission: suppr ssion de la taxe en cascade qui 
qui avantage les grosses entreprises 
s'approvisionnant à la source • 
généralisation de la taxe à la source. 

Taxe professionnelle: Suppression de la majoration de 20 % 
appliquée aux travailleurs non sala ~~~ 
riés, 

~Investissements: 
4. Représent-tion: 

Suppres ioI!. du cumul lorsque les époux 'l"'-'°' 
ont occupés ensemble dans la ~ me en

treprise. 
Suppression de la taxe sur la plu -value ~~4 
en cas de cessation de commerce. 
Droit de déduire les frais médicaux. 

immunité fiscale pour les investisse- -.,."4+ • 
ments inférieurs à 280. OO frs 

Certains orga ~smes de petiÙ!S et 
moyennes entreprises estiment que 
celles ci sont mal repré entées 
dans les divers organismes de con~ 
tact avec les pouvoirs publics • 

LA POSITION DU PARTI. 
~----~---~-------------

• C'est autour de la classe ouvrière que se groupe -
ront dans un large front pour la paix et l'indépendance, les 
agents des services publics, les employés, les travailleurs des 
campagnes, les petits commerçant! et m@me certaines couches de 
la bourgeoisie dont les intér8ts 8orncident pas avec ceux des 
capitalistes américains. " 

XI e. Congrès. Point 17 des Thèses. 
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" C'est la tftche des communistes d'él~rgir le combat, 
de promouvoir l 'uni·t;é d'action pour im...t-oDer une politique de 
véritable progrès social: 

a) pour la défense des revendications légitimes des 
petits commerçants, artisans et autres travail -
leurs indépendants". 

XI o. Congrès. Point 9 des ~~hèses. 

Ce rappel des Thèses de notre XI e • Congrès permet de 
situer notre position à l'égard des classes moyennes • 

Certains com.~entaires peuvent cependant tre ajoutés. 

Importance économique, Sociale et polit!gue des 
Classes Moyennes • 

Nous avons vu dans les chapitres précédants qufil y 
a, en dehors des cultivateurs, enviro~ 570.000 travailleurs 
indépendants qui sont à la t te de petites entreprises indus
trielles, artisanales ou CO.ù11D.3rciales • 

Ces 570.000 pe~its industriel , co!lllilerçants et ar -
tisane repr entent av c l ur famille une population de plus 
ou moins 1 million 500.000prsonnes • 

Ces petites entreprises industrielles et commercia
les, produisent des marchandis~s, en consomment, rendent des 
services dont la valeur est iwvortante dans l'ensemble de no
tre économie. 

Elles constituent a la foi une source de richesse, 
un débouché important pour la produc~ion industrielle et agri
cole • 

Ell~s payent un lourd tribut aux monopoles industriels; 
coumerciaux et financiers, à la fois par leur concurrence et 
leur exploitation. Elle subissent les conséquences d la con -
centr tion industrielle, commerciale et financière • 

Les classes moyenn s con tatent avec inquiétude que 
le régime capit liste et le libéralisme économique so t in -
capablas de résoudre leurs difficultés et les condamnent à 
des conditions de vie difficile , contraignant une partie tou
jours plus grande d'entre eux à chercher d 1 autres moyens de 
subsistance • 

Dans ces conditions il y a un nombre toujours plus 
grand de travailleur indépendants qui acquièrent la conviction 
que l'ennemi pri:ru:ipal est le capitalisme de monopole, qui ne 
croient plu s.ux vertus du régime capitaliste et se tournen'S 
vers d'autres solutions, et ee demandent avec beaucoup de per
plexité ce que le socialisme pourrait faire pour eux • 
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des 
Les travailleurs indépendant;s ont donc/i.ir~ér~ts communs 

à ceux des ouvriers et des petits paysans en tant que victimes 
des monopoles. 

Il y a do1c des raisons politiques et économiques qui 
militent pour 1 nécessité d'entra ner une partie des clas es 
moyennes dans l~ front démocratique, animé par la classe ouvri
èr , en lutte contre les monopoles • 

Comment arriver à cela ? 
Constatons que parmi les classe moyennes il y a une 

partie non négligeable qui est attachée aux idées démocrati -
ques. Il y e eu par xempl ., un glissement à gauche - notamment 
vers las socialistes - aux dernières élections de la part des 
class~s moyennes • 

Il n'en reste pas moins vrai que la majeure partie des 
classes moyennes et leurs organisations sont sous l 1 influence 
des milieux réactionnaires - principalement P.s.c. -

Il n'y a donc rien d'étonnant si dans ces milieux sont 
professé s des idées de collaboration avec le capitalisme e,t de 
haine de la classe ouvrière . 

Àuasi dénoncent-ils avec réticence l'action des mono -
poles et critiquent surtout le gouvernement, tout en dénonçant 
avec jalousie toute qui profite à la cl sse ouvrière. 

Et ils ne manquent pas ceux qui croient que les dif fi
cul tés des classes moyennes ont pour cause principale les reven
dicE.tions satisfaites a.e ~a classe ouvrière • 

Mais il est ~galement vrai qu'au sein du mouvement ou
vrier n'existe pas un courant de sympathie à l'égard dés clas -
ses moyennes. 

La classe ouvrière et ses organisations aconomiques 
accusent les inte!'médiaires, les commerçants d 1 3tre des fauteurs 
de vie chère, d 1 3tre trop nombreux. 

Elle &outient en partie ses propres org<::.Ilismes écono -
miques telles lee ccopératives. E:ltles défand les économats, les 
cantines etc ... 

Nou devons donc agir simultanément dans deux direc -
tions: convaincre a la fois les travailleurs salariés et las 
indépendants qu'ils ont des intér ta communs, des raisons com -
munes pour lutter contre des ennemis communs Ionopoles, pro -
priétaires, et pour un but commun - la Paix • 

NOTRE PROPAGANDE • NOTRE ACTION. 
--------------------~------~---~ 

1) La réaction dan sa propagande antisocialiste et anticommu
niste a des arguments dont certains eea~ ont du poids. 
"Le ocialisme et le communisme c'est la disparition des 
travailleurs indépendants dont la fiert~ est d'3tre libres.• 
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Nous avons une explication franche à âonner pour ré
pondro à cet argument: 

2) 

3) 

~ l'avenir du socialisme - l'incapacité du capitalisme. 
Le socialisme procure à l'homme des moyens d'exis
·tence ailleurs et grandissants ••• n 1 est-il pas pré -
férable u etre un travailleu.r à bon standing qu'un 
petit boutiquier croupissant dans sa médiocrité. 

- iue sont dev~nues l~a clas8es moyennes dans les pays 
du socis.lisme ? 

fous devons affirmer eue nous soutenons toutes leE reven
dications lé :itimes d~s classes moyennes dans la mesure 
où elles ne sont pas contraires aux intérAats de la clas
se ouvrière. 
Par exemple, nous devon ~tre pour les économats, les can
tines, le muuvement coopéra"tïif. 

Nous devons fttre clairs en ee qui concerne l'argument re
latif au nombre trop élevé ds ommcrçants. 
Il faut a ce sujet dénoncer cette situation anormale pro
voquée par le capitalisme et qui fait qu'il y a un nombre 
grand et croissant dô travailleurs s lariés et employés qui 
exercent un p tit commerce pour accrottre leurs r saources; 
de m me que des petits commerçants sont amenés à accroître 
leurs ressources en allant travailler à l'usine. 

Il ne faut pas accuser les travailleurs ni les commer
çants d'agir ainsi, mais leu:.' faire prendre conscience de la né
cessité de lutter poui~ de meilleurs salaires et traitements et 
la ?-éfenae du comme:;:-çant authen-t;ique • 

Une politique da hauts sa~aires et de traitements jus
tifierait la disparition ùe commerces accessoires et renforce
rait la position des commerçant &uthentiques. 

4) :trous devons attacher un importance toute par:ticulièrtt â. 
dénoncer de façon concr te (biim.Ls - bénéfices - ad.minis -
trateurs etc •• ) les agissem lits des grosses sociétés: 
grands magasins à rayons multiples, maga ins dlal.Jiuaenta -
tion à euccrusales, fabriques de produits alimentaires 
(brasseries, margarineries, meuneries, sucreries, te.) 

5) Nous devons défendre la cause des petits travailleurs in
dépendants pour plus de démocratie et de 'ustice dans le 
domaine social. ( llocations f iliales - O.N.s.s.) et 
fi cal. 
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Nous devons examiner de près l'action et les revendications 
des organisations de classes moyennes pour combattre réso
llÎlment celles qui jouent un rSle au service du P.s.c. 
Soutenir les revendications justifiées. 
Soutenir signifie : action au Parlement - intervention 

auprès du gouvernement. 
Prise de position. 

7) ~ous devons appuyer toute action sinon agir your renforcer 
l a participation des petits commerçants, artisans et in -
duetriels dans l es organismes officiels at au Conseil supé
rieur des classes moyennes • 

REVENDI CATIONS A SOUT?.FIR '];}T A POS.t1 • 

--------------------------··----------
Il y a des rev ndications existantes qui méritent d' 

~tre soutenues1.Il y en a que nous pouvons proposer. 

B. -
9. -

10.

'f-'i-11.-

12.-

Respect st1ict de la loi de cadenas emp3cha.n.t 1~exten
sion des ,rands magasins. 
Respect ae la loi sur l es Sold s. 
Augmentation du taux des a l locations f ami liales pour les 
travailleurs ind~pendants. 
Suppre sion de la cotisation d 1 ai~ante. 

Pension pour indép&ndants (nous avons tw. point de vue 
sur cette question) 

O.r. s .s . - réduction du taux d'intér~t à 5,5 % pour re
tard de payement pour lAs trav&illeurs indépendants em -
ployant cinq ouvriers au maximum • 

O .N . S .G~ - abattement de 2500 frs ~ar mois aur 1-s salai
res des 5 premi~rs travailleurs - (prop. de Loi du 20.3.56) 
généralisation de la taxe de tran~mission à la source. 
suppression pour l es travaillsurs indépendants n'employant 
pas ô_e :personnel salarié d·.? la majoration de 20 % à la 

taxe pro~essionnelle • 
Suppression du cu · l des fpoux qui exercent en emble. 
Suypres~ion d la taxatiou de la plus-value en cas de 
cessation de commerce. 

Soutien du projet de loi du 15. 5.56 sur le registre du 
commerce. 

-------------



PROPOSITIONS 

1. Editer un document précisant ~otre position immédiate 
et fubure à l•egard des classes moyennes • 

li Préeidant les revendications que nous soutenons. 
Document à diffuser dans les endroits où le Parti a des 
moyens de diffusion. 

2. Partant de ce document, faire un schéma servant de base 
à un.a conférenoe. 
Etablir un plan de conférences pour petits comme~çants • 

3. Tenir une rubrique dans le ~ .~. 

4. Rechercher l es trava illeurs ind6pendai~ts membres du Parti 
et capables de nous aider au sein d'une commission, soit 
par leurs informations, l 1 appaDtenance à un organisme de 
classes moyennes, e~c .• 

5. Préparer des propositions de loi sur lJs points t 
4 - 6 - 7 - 9 - 10 11 , des revendications • 



CLASSES MOYE rn:ES. (suite) 

Note à ajouter au chapitre III. Les Monopoles et 
la concurrence. 

-~---------~-~-~-~--~~---------~--

1. La concurrence 

On peut se faire une idée de la puissance da la concUP
rence à laquelle les petits et moyens commerçants ont à faire 
en considérant les quelques grosses sociétés qui contr~lent une 
~el:lP partie impo1·tante du commerce de détail. 

Bénéfice. 
Bon Marché 86.J80.574 
Innovation 67.900.754 

Grand Bazar ~ 
Bruxelles - Liége 
- Anvers. 

• Bourse 
Sax ,. 

117.971.181 

25.254.452 
96.051.673 

Dividendes. 
16.000.000 
35.142.000 

27.600.000 

3.600.000 
22.000.000 

~ 
participation à 
P~ixunic - Priba -
Uniprix. 

chiffre d'affaires 
plus de 2 milliards 
de francs. ~ 
Succursales à Paris, 
Hambourg, Zurich. 

Bénéfice brut 
140.966.466 

Cela représente pour ces n 5 grands un bénéfice total 
en un an de 393.558.634 frs. et une distribution de dividendes 
de 104 millions de francs • 

Notons que Bon Marché et Innovation ont ~es intér~ts 
communs ainsi que Sarma et Grands Magasins de la ourse • 

Ces grosses sociétés de Magasins rayons multiples 
exercent principalement leur action dans les grandes villes • 

Il y a aussi les grandes ociétés a~imeataipee d'ali -
mentation à succursales telles Delhaize, Servir, Bien-Etre, etc •• 
que l'on retrouve non seulement en ville mais dans les agglomé -
rations de moindre importance • 

Delhaize seul possède plus de 2.000 magasins. 

Dan le domaine des cafés, etc •• les eàrasseries pren
nent une part toujours plus grande dan la distribution au dé -
tail. De plus en plus de cafetiers ne sont plus que des gérants 
au service d une brasserie, ou sont liés par des contrats • 

__________ ... __ _ 
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